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Commission permanente du Conseil général
compte rendu de La réunIon du 27 JanVIer 2012

1
mme Janine ecochard  / mme eVeLYne Santoru
prix de la Vocation Scientifique et technique - année 2011.

a décidé d’attribuer une bourse d’un montant de 1 000,00 euros à chacune des dix lauréates du prix de la Vocation Scientifique et tech-
nique 2011 figurant sur la liste annexée au rapport.

2
mme Janine ecochard 
prix du conseil général au titre de l’année 2010/2011

a décidé d’allouer, pour l’année universitaire 2010/2011, le « prix du conseil général » d’un montant de 230,00 euros, à monsieur X, 
étudiant à l’Institut d’etudes politiques d’aix en provence et demeurant à aIX-en-proVence (13100), 13, rue mérindol, pour son mé-
moire intitulé « Sociologie électorale de la première circonscription des Bouches-du-rhône : les élections législatives de 1988 à 2007».

3
mme Janine ecochard 
allègement des cartables. dotations aux collèges.
a décidé :
- de déclarer caduques les dotations votées en 2009 qui n’ont pas été consommées à ce jour ;
- de déclarer caduques, à la demande des collèges, les reliquats des dotations qui n’ont pas été entièrement consommées conformé-
ment à l’annexe 1 du rapport,
- d’attribuer à des collèges publics, conformément au tableau en annexe 2 au rapport, des subventions destinées à l’acquisition de ma-
nuels scolaires dans le cadre du dispositif d’allègement des cartables pour un montant total de 15 876,00 euros.
Le versement de la subvention ne sera effectué qu’après la production d’une copie du devis ou de la facture des ouvrages doublés.
ces sommes pourront être utilisées dans la limite de deux années scolaires, soit jusqu’à juillet 2013.

4
mme Janine ecochard 
rencontres de l’orme 2012 -Subvention au centre régional de documentation pédagogique (crdp)
a décidé : 
- d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 45 000,00 euros au profit du centre régional de documentation péda-
gogique (crdp) de l’académie d’aix-marseille, pour l’organisation des rencontres de l’orme 2012 ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

5
mme Janine ecochard 
dispositif de médiation sociale aux abords des collèges - année 2012
a décidé, dans le cadre du dispositif de médiation sociale aux abords des collèges publics :
- de reconduire le dispositif de médiation pour l’année 2012,
- d’autoriser le président du conseil général à signer le protocole d’action départemental sur la sécurité et la médiation sociale aux 
abords des collèges, année 2012 joint en annexe 1 du rapport,
- d’attribuer aux trois associations qui conduisent le dispositif les subventions suivantes, sous réserve de l’engagement de l’etat au co-
financement du dispositif :
- 437 964,00 euros à amS,
- 413 020,00 euros à adeLIeS,
- 90 266,00 euros à teeF ;

- d’autoriser le président du conseil général à signer avec ces associations les conventions financières correspondantes dont le mo-
dèle est joint en annexe 2 du rapport.

Le montant total correspondant s’élève à 941 250,00 euros.

6
mme Janine ecochard 
manger autrement au collège. année scolaire 2011-2012. attributions supplémentaires d’une aide à l’acquisition de fruits et légumes à 
des collèges.
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a décidé, pour permettre la consommation à la demi-pension de fruits et légumes frais de saison et/ou issus de l’agriculture biologique, 
et dans le cadre de leur inscription au programme « manger autrement au collège » d’accorder :
- une aide au collège pont de Vivaux à marseille d’un montant de 1 674,00 euros,
- une aide supplémentaire aux collèges :
. Jean Jaurès à La ciotat :  982,80 euros,
. georges Brassens à marignane :  986,40 euros,
. marcel pagnol à martigues : 633,60 euros.
Le montant total de la dépense correspondant aux subventions versées à ces collèges s’élève à 4.276,80 euros.

7
mme Janine ecochard 
concessions complémentaires de logements de fonction dans les collèges publics du département
a décidé :
d’approuver la liste complémentaire de propositions d’attribution de logements par nécessité absolue de service, par utilité de service et 
par convention d’occupation précaire, dans les collèges publics du département pour l’année scolaire 2011-2012,
d’autoriser le président du conseil général à signer les arrêtés et conventions correspondants, selon les modèles approuvés par délibé-
ration n°119 de la commission permanente lors de sa séance du 30 mai 2009.

8
mme Janine ecochard 
désaffectation des anciens locaux du collège rosa parks (ex arenc Bachas) à marseille
a approuvé la désaffectation des terrains d’assiette portant la référence cadastrale od10, pour une superficie de 2 652 m², ainsi que des 
bâtiments constituant les anciens locaux du collège rosa parks à marseille.
m. le préfet, après avis de l’autorité académique, prononcera par arrêté la désaffectation des terrains et locaux précités.
ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

9
mme Janine ecochard 
opération ordina13 - equipement des collèges publics - courdécol
a décidé, dans le cadre de l’opération ordina 13, d’attribuer à chacun des collèges publics figurant sur la liste jointe en annexe du rap-
port, une subvention pour l’acquisition de matériel périphérique et ressources en ligne, soit un montant total de 13 586,00 euros.

10
mme Janine ecochard 
Subventions à des collèges pour la régularisation du paiement de contrats uniques d’Insertion
a décidé d’attribuer à des collèges publics des subventions pour régularisation du paiement d’agents en contrat unique d’Insertion, pour 
un montant total de 18 369,52 euros selon le tableau joint au rapport.

11
m. hervé cheruBInI
convention entre la commune de maussane les alpilles et le département pour la mise à disposition de locaux sis Impasse de l’olivier 
à maussane les alpilles, en vue de permanences sociales.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention avec la commune de maussane les alpilles pour la mise à disposition du département à titre 
gratuit, de locaux communaux sis impasse de l’olivier à maussane les alpilles, en vue de la tenue de permanences sociales, 
- d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout acte 
ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

12
m. hervé cheruBInI
convention entre la commune de Fontvieille et le département pour l’occupation de locaux sis allée des pins à Fontvieille, en vue de 
permanences sociales.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention avec la commune de Fontvieille pour l’occupation par le département à titre gratuit, de locaux 
communaux sis allée des pins à Fontvieille, en vue de la tenue de permanences sociales, 
- d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout acte 
ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.
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13
m. hervé cheruBInI
convention d’occupation entre le département et la commune d’arles, en vue de permanences sociales.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention avec la commune d’arles pour l’occupation par le département à titre gratuit, d’une pièce de 
l’équipement municipal dénommé « Salle gérard philipe » sis chemin des paluns – 13280 raphèle-les-arles, en vue de la tenue de per-
manences sociales, 
- d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout acte 
ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.
m. SchIaVettI ne prend pas part au vote

14
m. hervé cheruBInI
convention entre le département et aix-marseille université pour l’occupation de locaux situés sur le campus de Saint-Jérôme à mar-
seille, en vue d’actions de dépistage organisées par le cIdag-cIddISt auprès des étudiants.
a décidé : 
- d’autoriser la passation d’une convention avec aix-marseille université, pour l’occupation par le département à titre gratuit durant l’an-
née scolaire 2011-2012, de locaux du Service Inter universitaire de médecine préventive et de promotion de la Santé sis 52 avenue es-
cadrille normandie niémen - 13397 marseille cedex 20, en vue d’actions de dépistage organisées par le cIdag-cIddISt auprès des 
étudiants,
- d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention, dont le projet est joint au rapport, ainsi que tout autre acte ulté-
rieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.
La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence financière pour le département.

15
m. hervé cheruBInI
renouvellement de la convention d’occupation entre aix-marseille université et le département, pour les activités du cIdag - cIddISt, 
sur le site Le Schuman à aix-en-provence.
a autorisé le président du conseil général à signer le renouvellement de la convention d’occupation par le département jointe au rapport 
et tout acte ultérieur s’y rapportant, pour des locaux situés au 29 avenue robert Schuman – 13621 aix-en-provence, appartenant à aix-
marseille en vue d’actions de dépistage organisées par le cIdag – cIddISt auprès des étudiants, pour l’année 2012.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière, l’occupation étant consentie à titre gratuit.

16
m. hervé cheruBInI
renouvellement de la convention d’occupation entre aix-marseille université et le département, pour les activités du cIdag - cIddISt, 
sur le site Luminy à marseille 9ème.
a autorisé le président du conseil général à signer la convention d’occupation par le département jointe au rapport et tout acte ulté-
rieur s’y rapportant, pour des locaux appartenant à aix marseille université situés sur le site de Luminy – 163 avenue de Luminy – 13288 
marseille cedex 9, en vue d’actions de dépistage organisées par le cIdag – cIddISt auprès des étudiants pour l’année universitaire 
2011/2012.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière, l’occupation étant consentie à titre gratuit.

17
m. hervé cheruBInI
renouvellement de la convention d’occupation entre aix-marseille université et le département, pour les activités du cIdag - cIddISt, 
sur le site Saint-charles à marseille 3ème.
a autorisé le président du conseil général à signer le renouvellement de la convention d’occupation par le département joint au rapport 
et tout acte ultérieur s’y rapportant, pour des locaux situés sur le site Saint-charles – 3 place Victor hugo – 13003 marseille, appartenant 
à aix-marseille université, en vue d’actions de dépistage organisées par le cIdag – cIddISt auprès des étudiants, pour l’année 2012.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière, l’occupation étant consentie à titre gratuit.

18
m. hervé cheruBInI
acceptation des indemnités d’assurance consécutives à un sinistre et mise à la réforme d’un véhicule accidenté
a décidé :
- d’accepter la proposition d’indemnisation du département par la Société d’assurance graS SaVoYe, d’un montant de 10 287 euros 
au titre de l’accident survenu au véhicule immatriculé  635aSS13,
- d’accepter la mise à la réforme du véhicule et sa cession à la compagnie d’assurance,
- d’autoriser le président du conseil général à signer tous les actes y afférents.
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19
m. hervé cheruBInI
autorisation à un mandataire du conseil général des Bouches du rhône au conseil d’administration de la SpL SemIdep d’exercer les 
fonctions de président et de percevoir une rémunération
a décidé d’autoriser :
- expressément monsieur Jean-marc charrIer à occuper la fonction de président de la Société publique Locale SemIdep,
- monsieur Jean-marc charrIer en qualité de président du conseil d’administration de la SpL SemIdep à percevoir une rémunération 
d’un montant annuel maximum de 15 500 euros bruts au titre de cette fonction.
en effet, celle-ci va nécessiter, tout au long de la vie de la société, une présence et une activité importantes du président du conseil d’ad-
ministration afin que celui-ci s’assure en permanence que toutes les mesures de bonne gestion soient prises dans le cadre du dévelop-
pement et du fonctionnement de cette société publique locale.
m. charrIer ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 vote contre.

20
m. Jacky gerard
domaine départemental de roques hautes. convention d’autorisation d’usage de terrains pour la pratique du vol libre sur le massif 
Sainte Victoire
a décidé : 
- d’approuver le renouvellement de la convention dont le projet est joint en annexe au rapport, concernant l’utilisation de terrains situés 
dans le domaine départemental de roques hautes, par le club « parapentes de Sainte Victoire » affilié à la Fédération Française de Vol 
Libre en vue de la pratique du vol libre sur le massif de la Sainte Victoire.
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante et tous actes y afférents.
ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

21
m. Jacky gerard
convention de partenariat relative à la création d’une cellule pluridisciplinaire de brûlage dirigé.
a décidé :
- d’approuver le projet de convention de partenariat à intervenir entre la direction départementale des territoires et de la mer, le Service 
départemental d’Incendie et de Secours, le Bataillon des marins pompiers de marseille, l’office national des Forêts et le conseil géné-
ral instaurant la création d’une cellule pluridisciplinaire de brûlage dirigé et définissant les missions respectives de l’ensemble des cosi-
gnataires. 
- d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention, dont le projet est joint en annexe au rapport.
ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

22
m. Jacky gerard
domaines départementaux de camargue  - programme Life + chiromed - action c4 - convention de partenariat pour la création d’un 
réseau de haies 
a décidé :
- d’approuver la convention de partenariat dont le projet est joint au rapport à intervenir entre le parc naturel régional de camargue 
pour la mise en œuvre de l’action c4 du programme Life + chiromed (création d’un réseau de haies) sur le domaine départemental de 
Jasses d’albaron ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention et tout document y afférent.
m. SchIaVettI ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 vote contre.

23
m. Jacky gerard
- maison Sainte-Victoire - Lancement d’un appel à candidatures pour l’exploitation de l’espace restauration
a décidé :
- d’autoriser le président du conseil général à lancer une consultation pour sélectionner un restaurateur chargé de la gestion de l’espace 
restauration de la maison Sainte-Victoire, dans le cadre d’une convention de mise à disposition,
- d’approuver la convention correspondante de mise à disposition de cet espace dont le projet est joint en annexe au rapport,
- d’autoriser le président du conseil général : 
- à réunir une commission ad hoc pour retenir le candidat qui aura la charge d’exploiter cet équipement,
- à signer la convention ainsi que tous les actes y afférents avec le candidat retenu par la commission ad hoc.
La recette annuelle inhérente à la convention s’élève à 9 000,00 euros.
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24
m. Loïc gachon
convention fixant les conditions d’intervention de la SpL terra 13 dans le cadre de la mission «assistance pour l’élaboration du plan 
départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux et de son évaluation environnementale»
a décidé : 
- de confier directement la mission d’assistance pour l’élaboration du plan départemental de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux et de son évaluation environnementale, à la Société publique Locale terra 13 conformément aux dispositions de l’article 
3.1 du code des marchés publics,
- d’approuver les termes de la convention annexée au rapport, et d’autoriser le président du conseil général à la signer.
La rémunération forfaitaire allouée à la Société terra 13 pour l’exercice de cette mission s’élève à 162 195,00 euros ht soit 193 985,22 
euros ttc.
m. roSSI ne prend pas part au vote.

25
m. Loïc gachon
convention fixant les conditions d’intervention de la SpL terra 13 dans le cadre de la mission «assistance pour l’élaboration du plan 
départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du Btp et de son évaluation environnementale»
a décidé : 
- de confier directement la mission d’assistance pour l’élaboration du plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus 
de chantiers du bâtiment et des travaux publics et de son évaluation environnementale à la Société publique Locale terra 13 confor-
mément aux dispositions de l’article 3.1 du code des marchés publics,
- d’approuver les termes de la convention annexée au rapport, et d’autoriser le président du conseil général à la signer.
La rémunération forfaitaire allouée à la Société terra 13 pour l’exercice de cette mission s’élève à 179 210,00 euros ht soit 214 335,16 
euros ttc. 
m. roSSI ne prend pas part au vote.

26
m. andré guInde
convention d’occupation temporaire de terrain en vue d’aménagement d’un point d’arrêt du réseau départemental cartreIZe
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer avec la société Immobilière groupe casino, la convention dont le projet est 
joint au rapport, relative à l’occupation par le département jusqu’au 31 décembre 2012 d’un terrain sis à a ix-en-provence, en vue de 
l’aménagement d’un point d’arrêt du réseau départemental d’autocars, au droit de la zone commerciale du géant casino du quartier Jas 
de Bouffan.
cette convention n’a pas d’incidence financière.

27
m. Vincent BurronI
aides aux entreprises : refonte du dispositif d’aide à l’immobilier.
a décidé :
- d’accepter le principe d’une refonte du dispositif d’aide départementale à l’immobilier d’entreprises.
- d’approuver les modalités techniques jointes au rapport. 
ce rapport est sans incidence budgétaire.

28
m. Vincent BurronI
chantiers navals de La ciotat. concession de l’élévateur à bateaux. compte rendu d’activités 2010
a décidé :
- de prendre acte du compte-rendu d’activités 2010 de la cIomoLIFt concernant la délégation de service public pour l’élévateur à ba-
teaux du site des chantiers navals de La ciotat,
- d’approuver le rapport d’analyse joint au rapport, établi sur la base de ce compte-rendu.

29
m. Vincent BurronI
chantiers navals de La ciotat - approbation du compte rendu d’activité à la collectivité  2010 de la délégation de Service public Se-
mIdep
a décidé : 
- d’approuver le compte-rendu d’activité de la concession concernant la délégation de Service public confiée à la SemIdep à La cio-
tat pour l’exercice 2010 ; 
- de prendre acte, après analyse, des conclusions positives qu’il convient d’en tirer, conformément au dossier d’analyse joint au rapport.
m. charrIer ne prend pas part au vote.
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30
m. Jean-marc charrIer
politique publique des ports; Subventions à des associations et à la commune de Fos sur mer : demande de réaffectation et proroga-
tion du délai de validité

a décidé, conformément aux propositions du rapport : 
- la réaffectation de la subvention accordée à l’u.c.p.a. pour la réalisation d’un garde corps, sur la terrasse d’animation au port de niolon,
- la prorogation exceptionnelle d’un an du délai de validité jusqu’au 21 Janvier 2013 de l’aide accordée à l’association du port du pertuis, 
pour l’acquisition de divers matériels,
- la prorogation exceptionnelle d’un an du délai de validité jusqu’au 23 décembre 2012 de l’aide accordée à l’association du « thon club 
de la grand’Bouche », pour l’acquisition d’un bateau d’école de pêche,
- la prorogation exceptionnelle d’un an du délai de validité jusqu’au 30 Septembre 2012 de l’aide accordée à la commune de Fos-sur-
mer, pour des travaux d’aménagement de l’aire de carénage du port de Saint-gervais.
ces propositions n’entraînent aucune incidence financière.
m. raImondI ne prend pas part au vote.

31
m. rené raImondI
piste cyclable arles - port St Louis du rhône - avenant à la convention d’application n°1, 1ère tranche arles-mas thibert avec la com-
pagnie nationale du rhône pour le financement de l’opération
a décidé,
- d’approuver l’avenant n°1 à la convention d’application n°1 relative au projet de piste cyclable arles/port-Saint-Louis-du-rhône, 1ère 
tranche « arles au mas-thibert »,
- d’autoriser le président du conseil général à signer avec la compagnie nationale du rhône, cet avenant, dont le projet est joint en an-
nexe au rapport.
Le solde de la recette s’élève à 380.000 euros.

32
m. rené raImondI
rd 556 - meyrargues - Venelles - aménagement entre la rd 561 et la rd96 - concertation publique préalable
a décidé d’autoriser le président du conseil général à lancer la concertation publique préalable, conformément à l’article L300-2 du 
code de l’urbanisme, pour l’opération rd556 – aménagement entre la rd 561 et rd 96 sur les communes de meyrargues et Venelles
Le rapport n’entraîne aucune incidence budgétaire.

33
m. rené raImondI
rd 908 - marseille. création d’une voie nouvelle quartier de la croix rouge  
concertation publique préalable
a décidé d’autoriser le président du conseil général à lancer la concertation publique préalable, conformément à l’article L 300-2 du 
code de l’urbanisme, pour la création d’une voie nouvelle entre la rd908 et la rd4b, dans le quartier de la croix rouge à marseille 
13ème.
cette décision n’aura aucune incidence sur le budget départemental.

34
m. rené raImondI
décision du conseil général des Bouches-du-rhône concernant l’implantation d’une place traversante surélevée sur la rd99a par la 
commune de Saint-rémy de provence en vue de desservir la Zac d’ussol
a approuvé le principe de la réalisation, par la commune de Saint-rémy de provence, d’un aménagement de type place traversante sur 
la rd99a destinée à la desserte de la Zone d’aménagement concertée d’ussol, et d’incorporer cette place traversante dès sa réalisa-
tion à la voirie départementale.
ce rapport n’entraîne aucune incidence financière pour le département, les études et travaux de la place traversante étant à la charge 
exclusive de la Zac.
m. cheruBInI ne prend pas part au vote.

35
m. christophe maSSe
avis du département sur le projet du plan Local d’urbanisme de la commune de peynier
a décidé d’émettre un avis défavorable sur le troisième projet de plan Local d’urbanisme de peynier compte-tenu : 
- de la poursuite d’un étalement urbain avec une faible densité et des prélèvements fonciers importants sur de bonnes terres agricoles 
classées aoc sans réelle compensation, de l’accentuation du mitage des zones agricoles liée au règlement permissif de la zone a, 
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- des zones de développement urbains à faible densité (uh et auh2 : 21 ha) et de l’importance du mitage généré par les 74 ha classés 
nh (zone naturelle constructible à 4 000 m2 dite zone naturelle habitée à caractère paysager) à très faible densité : ce qui donne au to-
tal 95 ha de ces zones à faible densité,
- du manque de viabilité économique du projet de zone d’activités tel que présenté actuellement (vocations non définies, manque d’étude 
de positionnement économique global),
- de l’ensemble des observations concernant le domaine des routes liées notamment aux problèmes de desserte du secteur aue.

36
m. Jacky gerard
domaine départemental de roques hautes. avenant à la convention avec monsieur dedet
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer l’avenant n°1 à la convention du 17 août 1983 à intervenir entre madame 
X, l’office national des Forêts et le département, relatif au captage d’eau en forêt départementale de roques-hautes.

37
m. Jacky gerard
avis du conseil général des Bouches-du-rhône pour le projet de classement en réserve naturelle régionale du domaine de l’Ilon,
a décidé de donner un avis favorable sur le projet de classement en réserve naturelle régionale du domaine de l’Ilon afin de permettre 
la mise en place d’une réglementation favorisant la préservation du patrimoine naturel remarquable du site, avec comme principaux élé-
ments :
- l’interdiction de toute modification de l’état du milieu sur la crau, le marais et les bois,
- l’encouragement des pratiques agricoles et pastorales extensives qui entretiennent ces milieux remarquables,
- la protection de la faune et de la flore remarquables,
- l’interdiction de fréquenter le site sans autorisation et la possibilité de verbaliser les contrevenants,
- la préservation de la nature remarquable du réseau de haies et de ripisylves.
ce rapport est sans incidence financière.

38
m. Jacky gerard
domaines départementaux - lancement d’une consultation pour une écosurveillance et l’amélioration de la qualité des sentiers de ran-
donnée des Bouches-du-rhône 2012-2016 - 
a autorisé la réalisation d’une action d’écosurveillance et d’amélioration de la qualité des sentiers de randonnée des Bouches-du-rhône 
pour laquelle sera lancée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-1, 33 et 57 à 59 du cmp), à bons de com-
mande (article 77.1 du cmp) pour une quantité totale annuelle d’itinéraires à traiter pouvant varier entre un minimum de cent kilomètres 
sur lequel la collectivité s’engage, et un maximum de cinq cents kilomètres, pour une durée d’un an renouvelable trois fois par tacite re-
conduction, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.

39
m. Loïc gachon
avis sur le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant l’aléa retrait / gonflement des argiles pour la com-
mune d’aix-en-provence.
a décidé :
- de prendre acte des données présentées dans le projet de plan de prévention des risques (ppr) naturels prévisibles, mouvements 
différentiels de terrain liés au phénomène « retrait – gonflement des argiles », pour la commune d’aix-en-provence,
- d’émettre un avis favorable sur ce document.
ce rapport est sans incidence budgétaire.

40
m. Loïc gachon
avis sur le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant l’aléa retrait / gonflement des argiles pour la com-
mune de marseille.
a décidé :
- de prendre acte des données présentées dans le projet de plan de prévention des risques (ppr) naturels prévisibles, mouvements 
différentiels de terrain liés au phénomène « retrait – gonflement des argiles », pour la commune de marseille,
- d’émettre un avis favorable sur ce document.
ce rapport est sans incidence budgétaire.

41
m. daniel conte
1ère répartition de l’enveloppe congrès
a décidé :
- d’allouer, au titre de l’exercice 2012, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 58 363,50 euros pour l’organisation de 
congrès dans le département, conformément aux tableaux annexés au rapport.
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- d’approuver le principe de pré-engagement de trois demandes d’aide pour l’organisation des colloques mentionnés dans le rapport.

42
mme danièle garcIa
demande de remise gracieuse pour trop perçu de Salaire
a décidé, conformément aux propositions du rapport, d’accorder, une remise gracieuse :
- partielle pour trop perçu de salaire à monsieur X pour un montant de 700 euros
- totale pour trop perçu de salaire à madame X pour un montant de 3.531,71 euros
- totale pour trop perçu de salaire à monsieur X pour un montant de 5.235,17 euros
- totale pour trop perçu de salaire à madame X pour un montant de 6.833,79 euros
- totale pour trop perçu de salaire à madame X pour un montant de 6.020,32 euros
Le montant total correspondant à l’annulation des ordres de reversement émis à l’encontre des intéressés s’élève à 22.320,99 euros.

43
mme danièle garcIa
Lancement de trois marchés de formation des agents d’accueil relevant de l’article 30 et de l’article 77 (bons de commandes) du code 
des marchés publics.
a décidé d’approuver l’opération de formation des agents d’accueil pour laquelle sera engagée une procédure relevant de l’article 30 et 
de l’article 77 (bons de commande) du code des marchés publics ; 
- pour le lot 1, le montant minimum du marché sera de 45 000 euros ht et le montant maximum sera de 100 000 euros ht
- pour le lot 2, le montant minimum du marché sera de 21 000 euros ht et le montant maximum sera de 100 000 euros ht
- pour le lot 3, le montant minimum du marché sera de 18 000 euros ht et le montant maximum sera de 50 000 euros ht
pour les 3 marchés, la durée sera de 24 mois.

44
m. mario martInet / m. FeLIX WeYgand
acquisition de matériels serveurs x86, stockage et logiciels associés auprès de l’ugap
a autorisé l’acquisition de matériels serveurs X86, stockage et logiciels associés par bons de commande auprès de l’ugap qui agit 
comme centrale d’achat.
La durée de ce contrat sera de 12 mois et son montant est estimé à 1.122.408,03 euros ht soit 1.462.000 euros ttc. 

45
mme Janine ecochard 
dispositif pame: collèges publics et privés - réaffectations de subventions - demandes d’aide au transport - année scolaire 2011-2012
a décidé : 
- d’attribuer des subventions pour un montant total de 4.840,00 euros à des collèges publics suivant le détail figurant en annexe 1a du 
rapport, au titre de la 5ème répartition des crédits pame de l’année scolaire 2011/2012,
- d’autoriser la réaffectation  de reliquats de subventions pame, selon le détail figurant en annexe 1b,
- d’attribuer des subventions pour un montant de 9.452,00 euros aux collèges publics figurant en annexe 2, au titre de la 1ère répartition 
des aides aux frais de transport de collégiens pour l’année scolaire 2011-2012,
- d’attribuer des subventions pour un montant total de 18.000,00 euros à des collèges privés sous contrat suivant le détail figurant en an-
nexe 3 du rapport, au titre de la 1e répartition des crédits pame privé de l’année scolaire 2011/2012.

46
mme Janine ecochard 
Subventions aux collèges publics pour la réalisation de petits travaux
a décidé d’attribuer à des collèges des subventions complémentaires de fonctionnement pour la réalisation de petits travaux, pour un 
montant total de 12.177,00 euros, selon la répartition figurant dans le rapport.

47
mme Janine ecochard 
dotations de fonctionnement des collèges privés sous contrat d’association avec l’etat
a décidé d’attribuer aux collèges privés sous contrat d’association avec l’etat un premier acompte au titre des dotations de fonctionne-
ment 2012 (part « matériel » et part « personnel ») pour un montant total de 5 237 909,00 euros selon le tableau joint au rapport.

48
mme Janine ecochard 
Informatisation des collèges - subventions de fonctionnement
a décidé d’attribuer, dans le cadre du plan d’informatisation des collèges, des dotations complémentaires de fonctionnement pour les col-
lèges publics d’un montant total de 613 650,00 euros selon le tableau joint au rapport.
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49
mme Janine ecochard 
contrôle des actes budgétaires des collèges : budgets 2012
a décidé conformément aux dispositions de l’article L.421-11 du code de l’éducation :
- de procéder au règlement des projets de budgets 2012 des collèges Jean moulin à marseille, mont Sauvy à orgon et charles rieu à 
Saint martin de crau qui ont été rejetés par les conseils d’administration des établissements concernés, 
- de s’opposer à l’exécution du budget 2012 des collèges Louis armand, Longchamp, andré malraux, Jean moulin, Louis pasteur, edmo-
nd rostand, ruissatel et Versailles à marseille, arc de meyran à aix en provence, Lou garlaban et Joliot curie à aubagne, les amandei-
rets à châteauneuf les martigues, les matagots et Virebelle à la ciotat, mont Sauvy à orgon, roger carcassonne à pélissanne et marc 
Ferrandi à Septèmes les Vallons, conformément aux motifs exposés dans le rapport.
ce rapport ne présente aucune incidence financière.

50
mme Janine ecochard 
- travaux de maintenance dans les collèges publics. opérations au titre de l’année 2012
a décidé d’approuver la liste des opérations de maintenance dans les collèges publics à réaliser au titre de l’année 2012 selon le tableau 
joint en annexe au rapport.
ces opérations seront engagées soit sur les marchés à bons de commande existants, soit sur des procédures spécifiques à lancer le cas 
échéant conformément à la réglementation en vigueur.

51
mme Janine ecochard 
- marché passé sur appel d’offres ouvert et à bons de commande portant sur la mise en place d’une assistance à maîtrise d’ouvrage  
dans le cadre du déploiement de la nouvelle infrastructure des serveurs dans les collèges du département des Bouches-du-rhône.
a décidé d’approuver la mise en place d’une assistance à maÎtrISe d’ouvrage dans le cadre du déploiement de la nouvelle architecture 
des serveurs dans les collèges du département des Bouches du rhône pour laquelle sera lancé un marché passé sur appel d’offre ou-
vert (articles 57 à 59 du cmp) et à bons de commande (article 77 du cmp), conformément à la réglementation en vigueur.
La durée du marché sera de un an renouvelable 2 fois par reconduction tacite. 

52
m. hervé cheruBInI
marché pour la fourniture et la livraison d’ouvrages de documentation à destination des services du conseil général des Bouches-du-
rhône
a adopté le principe de l’acquisition et de la livraison d’ouvrages de documentation à destination des services du conseil général des 
Bouches-du-rhône pour lequel sera lancée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-1, 33 et 57 à 59 cmp), 
à bons de commandes (article 77 du cmp), pour un montant annuel ht minimum de 50 000 euros (soit 59 800 euros ttc) et maximum 
de 150 000 euros (soit 179 400 euros ttc), avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire, pour une durée d’un 
an, renouvelable trois fois par reconduction tacite.

53
m. hervé cheruBInI
marché public pour la location et la maintenance d’un système de production documentaire noir et blanc haut volume destiné au centre 
de reprographie du conseil général des Bouches du rhône
a adopté le principe de la location et de la maintenance d’un système de production documentaire noir et blanc destiné au centre de re-
prographie de l’hôtel du département pour lesquelles sera lancée une procédure de marché public , à bons de commande (article 77 
du cmp), sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du cmp), avec avis d’appel public à la concurrence au niveau commu-
nautaire, pour un montant annuel ht minimum de 100 000 euros (soit 119 600 euros ttc) et maximum de 300 000  euros (soit 358 800 
euros ttc), pour une durée de 4 ans ferme.

54
m. hervé cheruBInI
marché de maintenance préventive et corrective des équipements de contrôle d’accès et d’anti-intrusion de l’hôtel du département des 
Bouches-du-rhône et de ses annexes du Boulevard Lambert à marseille
a adopté le principe de la maintenance préventive et corrective des équipements de contrôle d’accès et d’anti-intrusion de l’hôtel du dé-
partement des Bouches-du-rhône et de ses annexes du Boulevard Lambert à marseille pour laquelle sera lancée une procédure de 
marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du cmp), pour la prestation n°1, à prix global et forfaitaire, pour un 
montant estimé à 130 000 euros ht (soit 155 480 euros ttc) , pour la prestation n°2, à bons de commande (article 77 du cmp), pour 
un montant annuel ht minimum de 40 000 euros (soit 47 8400 euros ttc) et maximum de 160 000  euros (soit  191 360 euros ttc), 
avec une option pour une période de recouvrement de deux mois, pour un montant estimé à 7 000 euros ht (soit 8 372 euros ttc), pour 
une durée d’un an, renouvelable trois fois par reconduction tacite, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.
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55
m. hervé cheruBInI
marchés publics de nettoyage de locaux, d’entretien d’espaces verts et de gestion des déchets ainsi que l’achat de conteneurs de stoc-
kage pour Fontainieu à marseille pour les besoins du conseil général des Bouches du rhône – prévisions de marchés pour 2012 

a adopté le principe du nettoyage de locaux, d’entretien d’espaces verts et de gestion des déchets ainsi que l’achat de conteneurs de 
stockage pour Fontainieu à marseille  pour les besoins du conseil général des Bouches du rhône pour lesquels seront lancée des pro-
cédures de marchés publics sur appel d’offres ouvert (articles 26-1, 33 et 57 à 59 du cmp), à lots (article 10 du cmp), à bons de com-
mande (article 77 du cmp), pour un montant global ht annuel minimum de  268 800 euros (soit 321 484,80   euros ttc) et maximum de  
1 114 000 euros (soit  1 332 344,00 euros ttc), pour une durée d’un an renouvelable trois fois par reconduction tacite, avec avis d’ap-
pel public à la concurrence au niveau communautaire.

56
m. hervé cheruBInI
police d’abonnement au réseau  de chaleur de la Ville d’aix-en-provence destinée au chauffage de l’immeuble de la direction des routes 
sis, 28 avenue de tubingen
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer la police d’abonnement, annexée au rapport, ainsi que tout acte ultérieur 
s’y rapportant, dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modification substantielle, à intervenir avec la Société aix en provence eu-
rope environnement (apee), relative au réseau de chaleur de la ville d’aix en provence, pour le chauffage de l’immeuble de la direction 
des routes 28, avenue de tubingen.

57
m. hervé cheruBInI
mise à la réforme des véhicules des services du conseil général des Bouches-du-rhône Janvier 2012
a décidé d’autoriser :
la mise à la réforme des véhicules mentionnés dans le rapport, 
leur cession selon la procédure décrite dans le rapport, 
le président du conseil général à signer tous les actes correspondants.

58
m. hervé cheruBInI
approbation des montants d’indemnités d’assurances
a décidé :
- d’accepter les propositions d’indemnisation des sinistres subis par la collectivité, telles qu’elles figurent dans le tableau annexé au rap-
port,
- d’autoriser le président du conseil général à signer tous les actes qui s’y rapportent.
La recette totale correspondante s’élève à 728,15 euros.

59
m. hervé cheruBInI
recours gracieux. responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont infé-
rieurs et/ou supérieurs à la franchise prévue dans le contrat d’assurance.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de 1 545,45 euros au titre des de-
mandes d’indemnisation dont le montant est inférieur à la franchise de 750 euros.

60
m. hervé cheruBInI
responsabilité du département dans le cadre du règlement d’un sinistre.
a décidé de verser la somme de 566,90 euros ttc au profit de madame X en réparation du préjudice occasionné à son véhicule le 26 
septembre 2011 du fait du dysfonctionnement de la porte du garage de l’immeuble départemental arenc.

61
m. Jean-François noYeS
construction du dépôt ferroviaire de la régie départementale des transports 13 à marignane : approbation du programme - approbation 
de l’enveloppe financière prévisionnnelle - approbation de la dévolution des travaux par corps d’état séparés
a décidé :
- d’approuver le programme prévisionnel de la construction d’un équipement neuf, pour le dépôt ferroviaire de la régie départementale 
des transports à marignane,
- d’approuver l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération évaluée à 2 400 000,00 euros ttc dont 250 000,00 euros ttc pour les 
services et 2 150 000,00 euros ttc pour les travaux,
- d’approuver le mode de dévolution des travaux en corps d’état séparés pour la réalisation desquels les procédures des marchés, 
comme pour les services, seront engagées en conformité avec le code des marchés publics en vigueur.
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62
m. Jean-François noYeS
marchés à bons de commande - Lancement d’une procédure d’appel d’offres ouvert pour la relance de 53 lots en vue de l’exécution de 
travaux d’entretien, de rénovation, de réparation et d’amélioration du patrimoine immobilier appartenant au département ou loué par lui.
a décidé d’approuver la réalisation de travaux d’entretien et de rénovation dans les bâtiments départementaux pour les 53 lots pour les-
quels sera engagée une procédure de marchés à bons de commande sur appel d’offres ouvert.
Le montant annuel maximum de commande est estimé à 28 400 000,00 euros h.t., soit 113 600 000,00 euros h.t. pour les 4 années 
contractuelles.
La durée des marchés courra de leur date de notification pour une période d’un an. ces marchés pourront ensuite faire l’objet d’un re-
nouvellement 3 fois au maximum par périodes d’un an et par reconduction tacite.

63
m. Jacky gerard
domaine départemental de Saint-pons - lancement d’un marché de maîtrise d’oeuvre et d’un marché de travaux pour la mise en sécuri-
té  des instabilités rocheuses du domaine
a décidé d’approuver la mise en sécurité des instabilités rocheuses du domaine de Saint-pons pour laquelle seront lancées les procé-
dures de marchés suivants :
- maîtrise d’œuvre : selon la procédure adaptée 2ème seuil (article 28 du cmp) – durée prévisionnelle de trois ans ; 
- travaux : procédure d’appel d’offres ouvert (article 26, 33, 57 à 59 du cmp) – durée 3 ans.

64
m. claude VuLpIan
Santé animale - mesures diverses
a décidé, au titre de 2012 :
d’allouer les subventions suivantes :
* au groupement de défense Sanitaire apicole 13 :
. 6.500 euros pour son fonctionnement général,
. 60.000 euros pour son programme de prophylaxie apicole,
. 750 euros pour ses investissements.
* au groupement de défense Sanitaire 13 :
. 30.000 euros pour son fonctionnement général,
. 10.200 euros pour la gestion du plan « élevage, sécurité alimentaire et développement du territoire rural » et le plan d’analyse copro-
logique ;
* au SuacI alpes du nord :
. 5.500 euros pour la 1ère année de l’enquête pastorale.
La recette prévisionnelle pour le remboursement européen du programme de prophylaxie apicole 2012 s’élève à 25.000 euros.

65
m. mario martInet / m. FeLIX WeYgand
diffusion de la culture Scientifique : association cerVeau poInt comm : Semaine Internationale du cerveau du 12 au 17 mars 2012.
a décidé d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 5 000 euros au bénéfice de l’association cerveau point comm 
dans le cadre de la manifestation «  La semaine du cerveau ».

66
m. Vincent BurronI
artisans 13 - 2012
a décidé :
- d’allouer pour l’année 2012, au titre d’artisans 13, les subventions de fonctionnement suivantes :
- 135 750 euros  à la chambre de métiers et de l’artisanat des Bouches-du-rhône,
- 35 000 euros  à l’association maaBn (mediterranean anglo-american Business network), pour l’accueil de la délégation écossaise.
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes dont les projets sont annexés au rapport.
La dépense totale correspondante s’élève à 170.750 euros.

67
m. christophe maSSe
avis du département sur le projet de plan Local d’urbanisme (pLu) de la commune de Lançon-provence
a décidé :
- de prendre acte du projet de plan Local d’urbanisme de la commune de Lançon-provence,
- de demander à la commune de prendre en compte les observations formulées dans le rapport.
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68
mme danièle garcIa
mise à disposition d’un agent du département auprès du centre hospitalier edmond garcin
a autorisé le président du conseil général à signer la convention de mise à disposition d’un agent de catégorie a, médecin territorial hors 
classe, auprès du service de pédiatrie du centre hospitalier edmond garcin à aubagne, dont le projet est annexé au rapport, et, en cas 
de besoins, les avenants à cette convention.
La recette correspondant au remboursement du département par le centre hospitalier edmond garcin de la rémunération de cet agent, 
s’élève à 94.781 euros par an.

69
m. hervé cheruBInI
désignations à divers organismes
a procédé aux désignations suivantes : 
– plan climat - energie territorial du pays d’arles : m. Loïc gachon
– Sem treize développement : mm. rébia BenarIoua, richard eouZan
– Société publique locale terra 13 : m. rébia BenarIoua
– conseil maritime de façade de méditerranée : 
titulaire : mme Josette SportIeLLo-Bertrand, 
Suppléant : m. rené oLmeta,
– comité de pilotage du programme de prévention des déchets de la cupm : 
m. Loïc gachon,
- commission départementale d’aménagement commercial :
titulaire : m. roger taSSY,
Suppléant : m. christophe maSSe,
La désignation relative au plan Local d’urbanisme de noves a été retirée, mme aYme-Bertrand ayant été désignée précédemment.
Le groupe l’avenir du 13 vote contre.

70
m. hervé cheruBInI / mme marIe-arLette carLottI
convention d’occupation de locaux sis 27, bd philippon à marseille (4ème) au bénéfice de l’association entraide 
a décidé :
d’approuver la passation d’une convention d’occupation des locaux appartenant au département, situés 27, bd philippon à marseille 
(4ème) au bénéfice de l’association entraide, moyennant un loyer de 8.000 euros par an,
d’autoriser le président du conseil général à signer cette convention d’occupation ainsi que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans 
la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

71
m. andré guInde
convention relative à l’organisation des transports entre le département et la communauté d’agglomération arles-crau-camargue-mon-
tagnette
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer, avec la communauté d’agglomération arles-crau-camargue-montagnette, 
le projet de convention joint en annexe au rapport, relatif à l’organisation des transports.
La dépense sera financée sur les crédits de paiement mis à disposition au titre de l’exercice 2012, chapitre 65, fonction 821, article 6568 
du budget départemental à raison de 1 086 203,21 euros et chapitre 65 fonction 821 article 6568-0 à raison de 10.000,00 euros ht.
Les recettes sont estimées à 34 000  euros, en 2012.
m. VuLpIan ne prend pas part au vote.

72
m. andré guInde
convention relative à l’organisation des transports entre la communauté urbaine marseille-provence-métropole et le département - ave-
nant n°1
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer, avec la communauté urbaine marseille-provence-métropole, l’avenant 
n°1, dont le projet est joint en annexe au rapport, à la convention relative à l’organisation des transports, afin de créer, sur la ligne mar-
seille/aéroport marseille provence, deux nouveaux titres combinés avec le réseau rtm.
cet avenant n’a pas d’incidence financière.

73
m. andré guInde
convention de partenariat pour le financement des études d’avant projet, projet et des travaux relatifs à la gare routière d’aix en pro-
vence
a décidé :
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- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention dont le projet est joint en annexe au rapport, relative au financement 
des études avant projet, projet et des travaux relatifs à la gare routière d’aix en provence.
- de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.
La dépense correspondante s’élève à 6 000 000 euros. 

74
m. andré guInde
convention relative à l’organisation des transports entre le département et le Smegtu
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer, avec le Syndicat mixte de gestion et d’exploitation des transports urbains 
de la communauté d’agglomération du pays de martigues et du syndicat d’agglomération nouvelle ouest-provence, le projet de conven-
tion relatif à l’organisation des transports annexé au rapport.
La dépense correspondante sera financée sur les crédits de paiement mis à disposition au titre de l’exercice 2012, chapitre 65, fonction 
821, article 6568 du budget départemental à raison de 1 403 592,22 euros et chapitre 65 fonction 821 article 6568-0 à raison de 19 600 
euros ht.
Les recettes sont estimées à 69 120 euros ht, en 2012.

75
m. andré guInde
tarifs applicables sur les lignes du réseau de transport départemental cartreIZe
a décidé d’adopter les mesures et les grilles tarifaires détaillées dans le rapport et en annexe, applicables sur les lignes régulières car-
treize.
La recette supplémentaire correspondante s’élève à 500 000 euros ht sur l’exercice 2012. 

76
m. andré guInde
avenant n°2 à la convention de partenariat pour la réalisation d’une enquête globale de déplacements dans les Bouches-du-rhône
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer l’avenant n°2 à la convention de partenariat pour la réalisation d’une en-
quête globale de déplacements dans les Bouches du rhône, dont le projet est joint en annexe au rapport.
cet avenant n’a pas d’incidence financière.
mm. tonon, charrouX, VuLpIan ne prennent pas part au vote.

77
m. andré guInde
modification n°2 des statuts du Syndicat mixte des transports des Bouches du rhône
a décidé d’approuver la modification n°2 des statuts du Syndicat mixte des transports des Bouches-du-rhône portant intégration du 
Syndicat mixte de gestion et d’exploitation des transports urbains de la communauté d’agglomération du pays de martigues et du San 
ouest-provence, conformément au projet annexé au rapport.
cette décision n’a pas d’incidence financière.

78
m. andré guInde
- circuits de transports scolaires : lancement de procédures d’appels d’offres
a décidé d’approuver la mise en place des services de transport scolaire cités dans le rapport pour lesquels seront lancées des procé-
dures d’appels d’offres ouverts (art. 57, 58 et 59 du code des marchés publics), en vue de la conclusion de marchés à bons de com-
mande, avec montant minimum et montant maximum, d’une durée de 12 mois, reconductibles trois fois (art. 77 cmp). 
cette dépense s’élève à 1 096 000 euros ht, soit 1 172 720 euros ttc.

79
m. Jean-noël guerInI
modification des redevances d’occupation du domaine public maritime au titre de l’année 2012
a décidé :
- d’adopter les tarifs 2012 pour l’occupation du domaine public maritime, détaillés dans le rapport et ses annexes,
- d’autoriser le président du conseil général à appliquer, pour l’année 2012 dans les ports de cassis, La ciotat, niolon, La redonne, 
carro, du Jaï, du pertuis et du Sagnas, ces nouveaux tarifs,
- d’autoriser le président du conseil général à signer les autorisations d’occupation temporaire et les documents relatifs à l’application 
des tarifs.
mm. charrIer et charrouX ne prennent pas part au vote.

80
m. rené raImondI
rd61 - Jouques. convention d’occupation temporaire par le département du domaine privé d’un tiers. reconstruction d’un ouvrage de 
soutènement.



18

a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer la convention d’occupation gratuite et temporaire par le département, d’un 
terrain, propriété de la ScI du domaine des Fabriques, représentée par madame X cadastré section h n°61 sur la commune de Jouques, 
dont le projet est annexé au rapport, en vue de la réalisation d’un ouvrage de soutènement.
ce rapport est sans incidence budgétaire.

81
m. rené raImondI
rd 60a - cabriès - aménagement entre la rd 8n et la rd543 - convention de fonds de concours, d’entretien et d’exploitation du do-
maine public routier départemental
a décidé :
- d’accepter que le département soit maître d’ouvrage unique de la réalisation des travaux de sécurité de la rd60a entre la rd8n et la 
rd543 à cabriès, la commune de cabriès assurant la part de financement qui lui incombe par la voie d’un fonds de concours,
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport
La recette correspondant à la part de la commune de cabriès a un montant prévisionnel de 173 000 euros.

82
m. rené raImondI
rd 64 - aix-en-provence. convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement d’un cheminement piéton entre 
les carrefours-giratoires de l’avenue picasso et du chemin des trois cyprès
a autorisé le président du conseil général à signer, avec la commune d’aix-en-provence, une convention de transfert temporaire de 
maîtrise d’ouvrage sur une section de la rd 64, afin de permettre à la commune de procéder à l’aménagement d’un cheminement pié-
ton entre le carrefour-giratoire avec l’avenue picasso et le carrefour-giratoire avec le chemin des trois cyprès, conformément au projet 
annexé au rapport.
cette décision est sans incidence budgétaire pour le département.

83
m. rené raImondI
rd 56 f - Fuveau. convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, d’entretien et d’exploitation partiels pour la création d’un car-
refour-giratoire et d’un cheminement piéton sur le chemin des Vertus.
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer avec la commune de Fuveau, la convention de transfert temporaire de maî-
trise d’ouvrage d’entretien et exploitation partiels d’un carrefour giratoire et d’un cheminement piéton sur le chemin des vertus à aména-
ger sur la rd 56f du pro 0+16 au pr 0+432 pour desservir un ensemble immobilier et le collège de Fuveau, dont le projet est annexé 
au rapport.
La signature de cette convention n’entraîne aucune incidence budgétaire pour le budget départemental.

84
m. rené raImondI
rd9 et rd5 - martigues. convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, d’entretien et d’exploitation partiels et de finance-
ment par subvention
a décidé :
- d’accepter que la commune de martigues soit maître d’ouvrage d’un réaménagement  urbain et de capacité de la rd9 entre les pr 
51+331 et  pr 52+13, avenue calmette et guérin (du giratoire du chat noir au carrefour du temple) et de la rd5 au pr 27+950,  bou-
levards marcel cachin et emile Zola avec la place du 8 mai, le département assurant le financement qui lui incombe par subvention,
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.
La dépense est évaluée à  259 120 euros ht.
m. charrouX ne prend pas part au vote.

85
m. rené raImondI
acquisitions foncières pour la voirie départementale 
a décidé :
- d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation des projets routiers visés dans le tableau figurant dans le rapport, pour un montant 
total de 132 246 euros conformément aux avis du service France domaine,
- d’autoriser le président du conseil général à signer les actes administratifs correspondants.

86
m. rené raImondI
Voirie départementale - Fos sur mer. cession onéreuse au bénéfice du lotisseur «terres du Soleil».
a décidé :
de déclarer inutile à la voirie départementale, la parcelle cadastrée section B n° 3022, d’une contenance de 2230 m², située sur la com-
mune de Fos-sur-mer,
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d’autoriser sa cession au lotisseur « terres du Soleil », pour un montant de 290 234,50 euros conformément à l’évaluation de France 
domaine,
d’autoriser le président du conseil général à signer l’acte administratif correspondant.

87
m. rené raImondI
Voirie départementale - Liaison au nord est de l’agglomération marseillaise (Linea). Bilan de la concertation préalable.

a approuvé le bilan, annexé au rapport, de la concertation publique relative au diagnostic de territoire pour la Liaison au nord est de l’ag-
glomération marseillaise, qui s’est déroulée du 17 au 28 octobre 2011.

88
m. Jean-pierre maggI
participation du département au fonctionnement de l’agence technique départementale 13 - année 2012
a décidé d’allouer à l’agence technique départementale une participation de 400 000 euros pour son fonctionnement au titre de l’an-
née 2012.
m. gerard ne prend pas part au vote.

89
m. Jean-noël guerInI
Fonds départemental de la taxe professionnelle 2011 : répartition en faveur des communes et des groupements défavorisés
a décidé dans le cadre de la répartition du Fonds départemental de la taxe professionnelle au titre de l’année 2011 :
- de statuer sur les critères de répartition exposés dans le rapport,
- de répartir un montant de 3.100.991 euros entre les communes défavorisées, conformément au tableau joint en annexe 1 du rapport,
- de répartir un montant de 213.210 euros entre les groupements défavorisés, conformément au tableau joint en annexe 2 du rapport.
S’agissant de crédits hors budget départemental, ces répartitions n’ont pas d’incidence financière.
m. maggI, mme garcIa, mm. cheruBInI et VuLpIan 
ne prennent pas part au vote.

90
m. Jean-pierre maggI
plan quinquennal d’Investissement - 1ère répartition 2012 au titre du volet «logement» pour des opérations sous maîtrise d’ouvrage 
communale
a décidé :
- d’attribuer un montant total de subventions de 290.892 euros à deux communes, au titre de l’enveloppe de crédits affectée au volet lo-
gement du plan quinquennal d’investissement, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du conseil général à signer avec chaque bénéficiaire la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle joint en annexe 2,
- de procéder à l’affectation de crédit mentionnée dans le rapport 

91
m. Jean-pierre maggI
plan quinquennal d’Investissement - communauté urbaine marseille provence métropole - Volet «cadre de Vie centre-ville marseille» 
- Semi-piétonnisation du Vieux port (1ère phase)
a décidé :
- d’allouer à la communauté urbaine marseille provence métropole une subvention de 15.000.000 euros, sur une dépense subvention-
nable de 45.600.000 euros ht, pour la 1ère phase du projet de semi-piétonnisation du Vieux-port de marseille,
- d’approuver la convention de partenariat pour le financement de cette 1ère phase de semi-piétonnisation du Vieux-port de marseille, 
conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du conseil général à signer avec la communauté urbaine marseille provence métropole la convention de par-
tenariat susvisée,
- de procéder à l’affectation de crédit mentionnée dans le rapport.

92
m. Jean-noël guerInI
adIL 13 : demande de subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2012
a décidé :
- d’allouer à l’association départementale pour l’Information sur le Logement des Bouches-du-rhône, dénommée « adIL », une partici-
pation financière de 460 000 euros pour son fonctionnement au titre de l’exercice 2012,
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport pour la 
mise en œuvre de cette subvention.
m. FontaIne ne prend pas part au vote.
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93
m. daniel FontaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’investissement : construction de 68 logements à Istres par la 
Logirem
a décidé :
- d’octroyer à la S.a hLm « Logirem » une subvention de 360 000 euros destinée dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du 
volet logement du plan quinquennal d’Investissement, à accompagner une opération de construction de 68 logements locatifs sociaux 
« Le Bélénos » à Istres portant sur un coût prévisionnel ttc de 8 314 072 euros ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 12 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe IV.

94
m. rébia BenarIoua
Soutien de la vie associative - caducité des subventions d’investissement attribuées par la commission permanente en 2007.
a décidé :
- de prononcer la caducité des subventions allouées dans le cadre du soutien de la vie associative à des associations qui n’ont pas ré-
pondu aux relances, ou qui ont notifié l’abandon de leur projet conformément aux listes annexées au rapport,
- d’annuler les subventions et les reliquats de subventions inscrits au titre de l’exercice 2007 sur le chapitre 204, fonction 58, nature 
20421, d’un montant de 70 466,02 euros pour le dispositif Soutien de la vie associative investissement,
- d’approuver les montants des désaffectations d’ap et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détail-
lé en annexe.

95
m. denis BartheLemY
Subvention départementale à l’association pour le développement et l’information sur les métiers et l’emploi : organisation du salon mé-
tierama 2012
a décidé :
- d’allouer à l’association pour le développement et l’Information sur les métiers et l’emploi (a.d.I.m.e.), au titre de l’exercice 2012, une 
subvention de fonctionnement de 45 000 euros pour l’organisation du 33éme salon métierama qui se tiendra du 10 au 11 février 2012 
au parc chanot à marseille, 
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le modèle type a été adopté par délibération 
n°212 de la commission permanente du 29 octobre 2001.

96
mme Janine ecochard 
aides exceptionnelles à des collèges publics du département
a décidé d’accorder à titre exceptionnel aux collèges figurant dans le rapport des subventions de fonctionnement pour la réalisation de 
projets éducatifs, pour un montant total de 33 440,00 euros.

97
mme Janine ecochard 
demande de subvention de fonctionnement formulée par l’association espace culture - au titre de l’année 2012
a décidé d’attribuer au titre de l’année 2012 à l’association espace culture de marseille, une subvention de fonctionnement de 15 000,00 
euros pour son projet «averroès Junior ».

98
mme Janine ecochard 
collège paul eluard de port de Bouc : annulation des opérations n° 206: restructuration de l’administration et rénovation du cdI, n° 259 
: remplacement des réseaux en vides sanitaires et n° 366 : réfection de l’enveloppe des bâtiments et accessibilité des personnes han-
dicapées

a décidé l’annulation des opérations n°206 « restructuration de l’administration et de rénovation du cdI » n°259 « remplacement des ré-
seaux en vides sanitaires » et n°366 « réfection de l’enveloppe des bâtiments et accessibilité des personnes handicapées » du collège 
paul eluard de port de Bouc.

99
m. michel peZet
modalités techniques et financières n°1 - dispositions et adaptations diverses relatives à des opérations culturelles
a décidé d’approuver :
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- l’application de tarifs réduits en raison de la gène occasionnée par travaux d’agrandissement du musée départemental. arles antique,
- la révision des tarifs de la billetterie du château d’avignon,
- l’annulation de la subvention, de 6 000 euros attribuée dans le cadre du dispositif d’aide à la création et à l’edition à l’association « Les 
amis d’andré dimanche » par délibération n°184 du 30 septembre 2011 et l’engagement comptable effectué à ce titre sur le chapitre 65, 
fonction 311, article 6513 du budget départemental,
- l’annulation de la subvention de 3 000 euros attribuée dans le cadre du dispositif d’aide à la création et à l’edition à l’auteur marc rou-
dier, par délibération n°23 du 24 juillet 2008 et l’engagement comptable effectué à ce titre,
- la modification du montant du projet en investissement de l’association « Les têtes de l’art », qui a été subventionné à hauteur de 
19.000 euros par délibération du 4 novembre 2011.
- le remplacement de la structure de création « Les Suds à arles » par « accords croisés » dans la convention afférente à l’accueil en ré-
sidence de création au domaine de l’etang des aulnes. cette modification ne comporte aucune incidence financière,
- le rattachement à la sélection du catalogue Saison 13 du spectacle: « Le pays des galéjeurs », théâtre musical, structure artistique 
compagnie Les carboni, production Scène et public. cette modification ne comporte aucune incidence financière.

100
m. michel amIeL
responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont inférieurs et/ ou égaux 
à la franchise prévue dans le cadre du contrat d’assurance en responsabilité civile.
a décidé de verser, un montant total de 2.752,88 euros, au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est inférieur ou égal à 
la franchise

101
mme Josette SportIeLLo-Bertrand
convention d’adhésion des communes au dispositif de téléassistance quiétude 13
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions de prestations de services de téléassistance du départe-
ment des Bouches-du-rhône « quiétude 13 » à intervenir avec les communes conformément au projet joint au rapport.

102
mme Lisette narduccI
Bus intinérant de la solidarité - rencontre emploi / territoire - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’associa-
tion atoL
a décidé :
- d’allouer à l’association atoL une subvention de 14.000,00 euros, pour le renouvellement de l’action « bus de la solidarité itinérant » 
auprès d’un public en précarité, dont 600 bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

103
mme Lisette narduccI
action  ‘’SaS prévention rSa’’ - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association mission Locale du pays Sa-
lonais
a décidé :
- d’allouer, à l’association mission Locale du pays Salonais, une subvention d’un montant total de 24 750 euros, pour le renouvellement 
d’une action « SaS prévention rSa » ayant pour objet l’accompagnement individualisé vers l’emploi de jeunes précarisés ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet type est joint en annexe au rapport.

104
mme Lisette narduccI
alphabétisation - conventions liant le conseil général des Bouches-du-rhône et la Scop adrep Formation et les associations Sara, 
Fraternité de la Belle de mai et maison pour tous Kleber
a décidé :
- d’allouer au titre du renouvellement d’actions d’alphabétisation, en faveur de bénéficiaires du rSa socle soumis à l’obligation de 
contractualisation, les subventions suivantes :
-  30.500 euros à la Scop adrep Formation,
- 120.000 euros à l’association Sara,
-  90.000 euros à l’association Fraternité de la Belle de mai,
-  61.425 euros à l’association maison pour tous Kleber.
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport.
cette dépense a un coût total de 301 925 euros.
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105
m. Jean-pierre maggI
plan quinquennal d’Investissement : communauté urbaine marseille provence métropole - 1ère répartition 2012 au titre du volet «voi-
rie marseille» 
a décidé :
- d’attribuer à la communauté urbaine marseille provence métropole un montant global de subventions de 375.134 euros au titre de l’en-
veloppe voirie marseille du plan quinquennal d’investissement pour l’année 2012, conformément à l’annexe 1 du rapport, sur un montant 
total de travaux de 503.408 euros ht,
- d’approuver la convention type de partenariat pour le financement de ces opérations et d’autoriser le président du conseil général à 
signer avec la communauté urbaine marseille provence métropole chaque convention afférente selon le modèle joint en annexe 2 du 
rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport.

106
m. rébia BenarIoua
association des personnels du conseil général des Bouches du rhône (escapade 13) - Subvention de fonctionnement 2012. 
a décidé :
- d’émettre un titre pour trop perçu de subvention 2011 d’un montant de 31.013 euros à l’encontre de l’association escapade 13,
- d’allouer à l’association escapade 13, au titre de l’exercice 2012, une subvention de fonctionnement de 1.617.314 euros répartie 
comme suit :
- subvention annuelle de fonctionnement : 1.152.350 euros,
- subvention affectée aux frais de personnel mis à disposition en 2011 : 464.964 euros,
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

107
m. Vincent BurronI
promotion economique
a décidé :
- d’allouer au titre de l’année 2012, pour l’animation et la promotion économique, les subventions de fonctionnement suivantes :
- 13 000 euros à l’association génération entreprendre pour l’organisation du « forum génération entreprendre »,
- 15 000 euros à l’association Innovation en action pour l’organisation du Forum de la responsabilité sociétale des entreprises (rSe) 
paca,
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes dont les projets sont joints en annexe au rapport.
La dépense totale correspondante s’élève à 28.000 euros.

108
m. andré guInde
plan quinquennal d’Investissements : convention de partenariat avec la communauté urbaine marseille-provence-métropole pour la 
création de la  ligne de BhnS Bougainville – Saint antoine
a décidé, dans le cadre du plan quinquennal d’investissements et en application de la convention cadre du 2 avril 2009,
- d’autoriser le président du conseil général à signer avec la communauté urbaine marseille provence métropole la convention de par-
tenariat, dont le projet est annexé au rapport, relative à la création de la ligne de Bus à haut niveau de Service Bougainville - Saint an-
toine et prévoyant une participation départementale plafonnée à 9 242 500 euros ht.
- de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.
mm. noYeS et JIBraYeL votent contre.

109
mme Janine ecochard 
collège massenet de marseille : construction d’une salle polyvalente et mise aux normes relatives à l’accessibilité des personnes han-
dicapées : Validation de l’avant projet définitif
a décidé :
- d’approuver l’avant-projet définitif de l’opération de construction d’une salle polyvalente et de mise aux normes relatives à l’acces-
sibilité des personnes handicapées du collège massenet de marseille, dont le coût prévisionnel des travaux est arrêté à la somme de 
1 403 486,86 euros ttc, valeur au mois m0 février 2011 de remise des offres de la consultation de maîtrise d’œuvre,
- d’approuver le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre, le groupement I-Lot/ad2I représenté par monsieur X 
architecte, mandataire, pour un montant forfaitaire de 78 341,99 euros ht, soit 93 697,02 euros ttc et le taux de rémunération à 6,68%, 
sur la base duquel sera conclu l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre,
- de porter le montant de l’opération à 1 914 000,00 euros ttc dont 1 634 000,00 euros ttc affectés aux travaux et 280 000,00 euros 
ttc aux prestations intellectuelles,
- d’approuver la dévolution des marchés de travaux en corps d’état séparés.
Les travaux seront lancés sous forme de marchés à procédure adaptée en application des dispositions du code des marchés publics.
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110
m. michel amIeL / mme JoSette SportIeLLo- Bertrand
avis du conseil général des Bouches-du-rhône sur les programmes du projet régional de Santé.
a décidé d’autoriser le président du conseil général à signer l’avis du conseil général des Bouches-du-rhône sur les programmes du 
projet régional de Santé présentés par l’agence régionale de la Santé paca, conformément au document annexé au rapport.
Le groupe « l’avenir du 13 » s’abstient.

111
mme Lisette narduccI
action «hébergement temporaire» - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association d’accès et de maintien 
au Logement (adamaL)
a décidé :
d’attribuer à l’association d’accès et de maintien au Logement (adamaL) une subvention d’un montant de 40 000,00 euros pour le re-
nouvellement d’une action d’hébergement temporaire en direction de bénéficiaires du rSa soumis à l’obligation de contractualisation,
d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

112
mme Lisette narduccI
dispositif mIeL  (module d’Insertion entrée Linguistique) - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et le cIereS
a décidé :
- d’allouer au centre d’Innovation pour l’emploi et le reclassement Social (c.I.e.r.e.S.) une subvention d’un montant de 32 000,00 
euros pour le renouvellement de l’action « mIeL (module d’Insertion entrée Linguistique) »,
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

113
mme Lisette narduccI
action de sensibilisation à la prévention dentaire - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association union 
Française pour la Santé Bucco-dentaire (uFSBd 13)
a décidé :
- d’allouer à l’union Française pour la Santé Bucco-dentaire (uFSBd 13) une subvention de 14.000,00 euros, pour le renouvellement de 
l’action de sensibilisation à la prévention dentaire auprès de 500 personnes bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

114
mme Lisette narduccI
action «mobilité des personnes en situation d’exclusion» - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association 
Les mécanos du coeur
a décidé :
d’allouer une subvention d’un montant de 18 000 euros à l’association Les mécanos du cœur pour le renouvellement d’une action d’aide 
à la mobilité des personnes bénéficiaires du rSa socle soumis à l’obligation de contractualisation ;
d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

115
mme Lisette narduccI
atelier de mobilisation par la confection textile - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association d’aide aux 
populations Immigrées (aapI)
a décidé :
d’attribuer à l’association d’aide aux populations Immigrées (aapI) une subvention d’un montant de 14.000,00 euros, dans le cadre du 
renouvellement d’une action d’insertion sociale « atelier de mobilisation par la confection textile ».
d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

116
mme Lisette narduccI
Insertion par l’activité économique - conventions liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’entreprise de travail temporaire d’in-
sertion eureka 
a décidé :
- d’allouer à l’entreprise de travail temporaire d’insertion eureka pour le renouvellement d’actions d’accompagnement de ressources hu-
maines vers l’emploi en faveur de bénéficiaires du rSa socle soumis à l’obligation de contractualisation, les subventions suivantes :
- 37.500 euros pour les pôles d’insertion de marseille,
- 25.000 euros pour le pôle d’insertion d’aubagne/La ciotat,
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport.
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cette dépense a un coût total de 62.500,00 euros. 

117
mme Lisette narduccI
accompagnement des bénéficiaires du rSa logés dans la résidence sociale - convention liant le conseil général des Bouches-du-
rhône et l’association pour la coopération et la promotion professionnelle méditerranéenne(acpm)
a décidé :

- d’allouer à l’association pour la coopération et la promotion professionnelle méditerranéenne (a.c.p.m.) une subvention de 57.682,00 
euros, pour le renouvellement 2012 de l’action « accompagnement des bénéficiaires du rSa logés dans sa résidence sociale » auprès 
de 70 personnes bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

118
mme Josette SportIeLLo-Bertrand
association entraide des Bdr. prolongation du délai de remboursement d’une avance et du délai d’exécution de versement d’une sub-
vention d’investissement. modification des conventions relatives à des subventions d’investissement,
dans le souci de garantir la continuité de la prise en charge des résidents hébergés actuellement dans les établissements de l’entraide, 
a décidé :
de prolonger d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2012, 
- le délai pour rembourser le solde de 500 000 euros sur l’avance de 1 500 000 euros consentie en 2006,
- le délai d’exécution de la convention du 13 novembre 2007 relative à la subvention d‘investissement de 2 750 000 euros, 
de modifier, conformément aux propositions du rapport, la répartition entre les établissements de l’association entraide,
- de la subvention d’investissement de 2 750 000 euros votée le 28 septembre 2007,
- de la subvention d’investissement de 1 000 000 euros votée le 2 octobre 2009,
d’autoriser le président du conseil général à signer les avenants aux conventions correspondantes, dont les projets sont joints en an-
nexe au rapport.
S’agissant des dépenses d’investissement, celles-ci ayant été prévues ce rapport ne comporte pas d’incidence financière.

119
mme Josette SportIeLLo-Bertrand
Subvention de fonctionnement en faveur de l’association entraide Solidarité 13 - année 2012
a décidé :
- d’allouer à l’association entraide Solidarité 13, au titre de l’année 2012, une subvention de fonctionnement de 5 347 500 euros pour 
la vie de ses clubs, la gestion des espaces seniors et celle des domaines départementaux de l’etang des aulnes et de la tour d’arbois, 
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention de partenariat dont le projet est joint en annexe au rapport,

120
m. Jean-pierre maggI
commune de meyrargues - réfection de toitures de bâtiments communaux et réhabilitation de la traverse pasteur. Fonds d’Interven-
tion Vie Locale
a décidé :
 d’allouer à la commune de meyrargues à titre exceptionnel, une subvention de 56.025 euros sur une dépense subventionnable de 
70.031 euros ht pour la réfection de toitures de bâtiments communaux et la réhabilitation de la traverse pasteur,
 d’autoriser le président du conseil général à signer avec la commune de meyrargues, la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

121
m. Jean-noël guerInI
1ère répartition de l’enveloppe de subventions de fonctionnement aux associations et organismes à vocation agricole
a décidé d’attribuer au titre de l’exercice 2012, aux organismes à vocation agricole, les subventions suivantes :
  6 600 euros au titre des subventions de fonctionnement conformément au tableau annexé au rapport,
  7.000 euros à la commune de Saint-martin-de-crau pour l’organisation de la 30ème édition de la Foire agricole de la Saint-Valentin,
La dépense globale correspondante s’élève à 13 600 euros
m. VuLpIan ne prend pas part au vote.

122
m. claude VuLpIan
programme départemental d’aide à l’installation des jeunes agriculteurs - programme départemental d’aide aux investissements dans 
les exploitations agricoles - mesures diverses
a décidé, au titre de l’exercice 2012 :
d’allouer dans le cadre du programme d’aide à l’installation des jeunes agriculteurs :



25

. des subventions d’équipement pour un montant total de 34.700 euros au titre de l’aide à la trésorerie en faveur de 6 jeunes agriculteurs,

. des subventions de fonctionnement pour un montant total de 6.965,20 euros dont 6.750 euros au titre de l’aide à la formation en fa-
veur de 5 stagiaires et de 4 maîtres de stage et 215,20 euros au titre de l’aide au soutien technique en faveur d’une jeune agricultrice ;
d’allouer, dans le cadre du programme d’aide aux investissements dans les exploitations agricoles :
. des subventions d’équipement pour un montant total de 19.176,12 euros en faveur de 3 agriculteurs,
. des subventions de fonctionnement pour un montant total de 1.200 euros au titre de l’aide à la réalisation d’une étude économique pré-
visionnelle en faveur de 3 agriculteurs ;
d’allouer 1.200 euros pour les expertises « agriculteurs en difficulté » réalisées par la chambre d’agriculture des Bouches-du-rhône ;
de proroger de deux ans la subvention allouée à monsieur X au titre de l’aide aux investissements dans les exploitations installées de-
puis moins de cinq ans.

123
m. andré guInde
- Services de transports réguliers interurbains : lancement de procédures d’appels d’offres
a décidé d’approuver la mise en place des services de transports réguliers cités dans le rapport pour lesquels seront lancées des pro-
cédures d’appels d’offres ouverts (art. 57, 58 et 59 du code des marchés publics), en vue de la conclusion de marchés à bons de com-
mande, avec montant minimum et montant maximum, d’une durée de 12 mois, reconductibles trois fois (art. 77 cmp). 
cette dépense a un coût de 5 200 000 euros ht.

124
mme Lisette narduccI
Insertion par l’activité économique - conventions liant le conseil général des Bouches-du-rhône et les groupements d’employeurs pour 
l’Insertion et la qualification geIq propreté 13 et geIq paysages
a décidé :
- d’allouer au titre du renouvellement d’actions d’accompagnement de ressources humaines vers l’emploi et la qualification, en faveur de 
bénéficiaires du rSa socle soumis à l’obligation de contractualisation les subventions suivantes :
- 36 000 euros à l’association geIq propreté 13 ;
- 28 000 euros à l’association geIq paysages ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport.
cette dépense a un coût total de 64 000 euros.

125
mme Lisette narduccI
actions d’encadrement socioprofessionnel au sein des structures d’insertion par l’activité économique 
a décidé :
- d’allouer des subventions d’un montant total de 364 377 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes 
pour la mise en œuvre ou le renouvellement d’actions d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique ; 
- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe au rapport.

126
mme Lisette narduccI
ateliers d’expression et d’insertion - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association ateliers arts et décou-
vertes
a décidé :
- d’allouer à l’association ateliers arts et découvertes une subvention de 25.000,00 euros, pour le renouvellement 2012 de l’action «ate-
liers d’expression et d’insertion» auprès de 16 personnes bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

127
m. hervé cheruBInI
marché public pour la représentation en justice du département dans les contentieux relatifs au revenu de Solidarité active (r.S.a.)
a approuvé l’action d’externalisation de la représentation de la collectivité dans les contentieux relatifs au r.S.a. pour laquelle sera lancé 
un marché à bons de commande, selon une procédure adaptée en application de l’article 30 du code des marchés publics. 
La durée de ce marché sera de 12 mois renouvelable 2 fois par reconduction tacite. 

128
mme Lisette narduccI
aide au démarrage ou au soutien financier de structures d’insertion par l’activité économique 
a décidé :
- d’allouer des subventions d’un montant total de 52 217 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes pour 
l’aide au démarrage d’actions pour l’insertion par l’activité économique ; 
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- d’autoriser le président du conseil général à signer les conventions correspondantes, dont le projet de convention type est joint en an-
nexe au rapport.

129
mme Lisette narduccI
relation entreprises pour le compte du dae 13:convention entre le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association emergence(s) 
a décidé :
- d’allouer à l’association emergence(s) compétences et projets une subvention d’un montant total de 330 000,00 euros, dont 
165 000,00 euros au titre du Fonds Social européen, pour la mise en œuvre de l’action intitulée « relation entreprises pour le compte du 
dispositif d’accompagnement à l’emploi (dae) 13 »,
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe du rapport.

130
mme Lisette narduccI
action «Santé mobilisation Sociale  - convention entre le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association espace Formation 
a décidé :
- d’allouer à l’association espace Formation une subvention d’un montant de 13.000,00 euros, pour le renouvellement de l’action « San-
té mobilisation Sociale » en direction de 10 personnes bénéficiaires du rSa socle et/ou du rSa majoré ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

131
m. hervé cheruBInI
mandat spécial. congrès du groupe Keolis sur les transports - Journée Keoscopie III le 8 février 2012 à paris.
a décidé d’approuver la délivrance d’un mandat spécial à m. andré guinde afin de lui permettre d’assister à la journée Keoscopie III qui 
se tiendra à paris le 8 février 2012 à l’occasion du congrès du groupe Keolis sur les transports.
Les frais résultant de ce déplacement seront pris en charge par le département  conformément aux dispositions de l’article L 3123-19 
modifié par l’article 85 I de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ainsi qu’aux articles r 3123-20 et 
r 3123-21 du code général des collectivités territoriales.

132
m. Jean-François noYeS
- restructuration et refonte de la muséographie du museon arlaten à arles : approbation des modifications du programme et des adap-
tations du projet - approbation de l’avant projet définitif - application des pénalités de retard - approbation du forfait définitif de la rému-
nération de la maîtrise d’œuvre - approbation du lancement de la procédure des marchés de travaux dévolus en corps d’état séparés
a décidé, pour la restructuration et la refonte de la muséographie du muséon arlaten à arles :
- d’approuver les modifications du programme et adaptations du projet,
- d’approuver l’avant projet définitif et fixer le coût prévisionnel définitif des travaux à la somme de 11 863 595,59 euros ht, soit 
14 188 860,32 euros ttc (valeur base marché),
- d’appliquer les pénalités de retard pour dépassement du délai imparti à la production de l’a.p.d. pour un montant de 12 400,00 euros 
ht soit 14 830,40 euros ttc,
- d’arrêter le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre représentée par monsieur X à 1 735 644,04 euros ht soit 
2 075 830,27 euros  ttc (valeur base marché) soit un taux de rémunération de 14,63 % du montant prévisionnel des travaux sur la base 
duquel sera conclu l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre, 
- d’approuver le mode de dévolution des travaux par corps d’état séparés qui seront lancés en conformité avec le code des marchés 
publics.
L’incidence financière totale s’élève à 895.047,03 euros

133
m. Jacky gerard
droit de préemption au titre des espaces naturels Sensibles - déclaration d’Intention d’aliéner (dIa) un bien sis à aix en provence - dia 
nitti - de ribas
a décidé d’autoriser le président du conseil général à :
exercer le droit de préemption du département, au titre des espaces naturels sensibles en vue d’une ouverture au public en cohérence 
avec les domaines départementaux de l’arbois et de meynes, sur le bien appartenant à m. X et mme X, d’une superficie de 46a 10ca, 
sis sur la commune d’aix-en-provence, cadastré section Le parcelle n° 27 pour un montant de 7 200,00 euros, soit 1,56 euros/m², esti-
mé par les services de France domaine.
signer l’acte d’acquisition correspondant ainsi que tout autre document se rapportant à cette opération.
saisir, éventuellement, la juridiction d’expropriation en cas de désaccord sur le prix.

134
m. michel amIeL
convention avec Icd afrique, association proposant des séjours de rupture pour adolescents. 
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a autorisé le président du conseil général à signer pour la direction de l’enfance et de la Famille des Bouches du rhône la convention 
dont le projet est joint en annexe au rapport avec Icd afrique, association proposant des séjours de rupture pour adolescents.
Le projet est d’un montant de 15.000 euros.

135
m. henri JIBraYeL
aide au développement du sport départemental: manifestations 1ère répartition 2012
a décidé :
- d’attribuer, au titre de 2012, des subventions à des associations pour la mise en place de manifestations sportives pour un montant to-
tal de 109 700 euros conformément au tableau joint au rapport,
- d’autoriser le président du conseil général à signer pour les subventions supérieures à 23.000 euros la convention dont le modèle type 
a été validé par la délibération n° 212 adoptée lors de la commission permanente du 29 octobre 2001.

136
mme Lisette narduccI
action «espace ressources» - convention liant le conseil général des Bouches-du-rhône et l’association pour le développement Lo-
cal du pays martégal (a.p.d.L.)
a décidé :
- d’allouer à l’association pour le développement Local du pays martégal (a.p.d.L) une subvention de 34.000,00 euros, pour le renou-
vellement au titre de l’année 2012 de l’action « espace ressources » auprès de bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

137
mme Janine ecochard 
collège germaine tillion à marseille : protocole transactionnel concernant le lot 2 des marchés de travaux.
a décidé d’autoriser, pour le collège germaine tillion à marseille, la signature du protocole transactionnel annexé au rapport pour le lot 
02 des marchés de travaux.
L’incidence financière est de 358.800,00 euros ttc.
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direCtion générale des serviCes

dIrectIon deS reSSourceS humaIneS

service de la gestion des carrières et des positions

arrêté n°12/02 du 19 JanVIer 2012 donnant déLégatIon de SIgnature à m. nIcoLaS mouLY,  

dIrecteur de La protectIon, de La maIntenance et de L’acquISItIon deS BâtImentS.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et complé-
tée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

Vu la délibération n°1 du conseil général des Bouches du rhône du 31 mars 2011 nommant Jean-noël guerInI, président du conseil 
général,

Vu la délibération du 14 avril 2011 du conseil général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du conseil 
général en différentes matières,

Vu l’arrêté du président relatif à l’organisation des Services du département,

Vu l’arrêté n° 11.119 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à monsieur nicolas mouLY, directeur de la protection, de la main-
tenance et de l’acquisition des Bâtiments,

Vu la note en date du 28 décembre 2010 affectant monsieur nicolas mouLY, ingénieur principal, à la direction de la protection, de la 
maintenance et de l’acquisition des Bâtiments, en qualité de directeur, à compter du 1er janvier 2011,

Vu la note en date du 2 décembre 2011 affectant monsieur Jean-marie aBBo, technicien principal de 1ère classe, à la direction de la 
protection, de la maintenance et de l’acquisition des Bâtiments, Service prestations urgentes ateliers, en qualité de chef de Service par 
intérim, à compter du 3 novembre 2011.

Sur proposition de madame le directeur général des services du département, 

arrêté

article 1er : délégation de signature est donnée à monsieur nicolas mouLY, Ingénieur principal, directeur de la protection, de la main-
tenance et de l’acquisition des Bâtiments, dans tout domaine de compétence de la direction de la protection, de la maintenance et de 
l’acquisition des Bâtiments, à l’effet de signer les actes ci-dessous :

1 - courrIer auX euS
a. Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies.

2 - courrIer auX repréSentantS de L’état
a. relations courantes avec les chefs de service de l’etat.

3 - courrIer auX aSSocIatIonS et auX partenaIreS du conSeIL généraL
a. Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces,
b. courriers techniques.

4 - courrIer auX partIcuLIerS
a. Instructions techniques entrant dans le cadre de procédures définies y compris accusés de réception des pièces.

5 - marcheS - conVentIonS - contratS – commandeS
a. toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics, accords cadres, conventions 
et leurs avenants, dont le montant n’excède pas 10 000 euros h t,
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b. tous actes annexes incombant au représentant du pouvoir adjudicateur,
c. commandes de prestations de services, fournitures et travaux dans le cadre de marchés et conventions existants,
d. conventions de travaux limitées à 10 000 euros hors taxe,
e. procès-verbal d’état des lieux à l’entrée ou à la sortie lors de l’exécution d’un bail, procès-verbal de constat contradictoire en qualité 
de propriétaire, procès-verbal de carence et procès-verbal de bornage.

6 - comptaBILIté
a. certification du service fait pour les commandes passées par sa direction,
b. certificats administratifs.

7 - reSponSaBILIté cIVILe
a. règlement amiable des dommages jusqu’au montant de franchise des contrats d’assurance.

8 - geStIon du perSonneL
a. propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à  disposition,
b. demandes de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le cet, les autorisations d’absence régle-
mentaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c. avis sur les départs en formation,
d. ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône,
e. états des frais de déplacement,
f. régime indemnitaire :
états mensuels de service fait (heures supplémentaires, astreintes,…)
propositions de répartition des reliquats,
propositions de modulation des taux de primes. 

9 - arrêtéS et décISIonS créateurS de droIt
a. copies conformes.

10  - préVentIon et protectIon
a. ordres de réquisition des forces de l’ordre aux fins d’évacuation de locaux occupés,
b. dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du c.g. 13.

11-  acteS de maÎtrISe d’ouVrage 
a. demandes d’autorisation de construire ou demandes de permis de démolir concernant les projets établis par la direction,
b. opérations préalables à la réception des travaux ainsi que les réceptions de travaux : lettres de convocation, procès-verbaux, propo-
sitions du maître d’œuvre ou maître d’ouvrage.

12-  acteS de maÎtrISe d’ŒuVre 
a. demandes d’autorisation de construire ou demandes de permis de démolir concernant les projets établis par la direction,
b. opérations préalables à la réception des travaux ainsi que les réceptions de travaux : lettres de convocation, procès-verbaux, propo-
sitions du maître d’œuvre ou maître d’ouvrage.

article 2 – dIrecteurS adJoIntS 
concurremment, délégation de signature est donnée à :
monsieur eric tanguY, Ingénieur en chef, directeur adjoint de la maintenance des Bâtiments, 
monsieur daniel BenoIt, contractuel catégorie a, directeur adjoint de la prévention et de la protection
à l’effet de signer, dans le cadre du domaine de compétences de leur direction adjointe, les actes visés à l’article 1er du présent arrêté 
à l’exception de ceux relevant des références suivantes :
8 a
8 f 
11 b
12 b

article 3 – cheFS de SerVIce et adJoIntS
3-1 - en cas d’absence ou d’empêchement simultané de messieurs nicolas mouLY, et daniel BenoIt pour ce qui concerne la direction 
adjointe de la prévention et de la protection ; en cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur nicolas mouLY et eric tan-
guY, pour ce qui concerne la direction adjointe de la maintenance, délégation de signature est donnée aux chefs de services suivants 
au sein de leur direction adjointe respective : 
monsieur robert guInot, chef du service technique Sûreté Sécurité,
madame Laurence LaY, chef du service administration etudes et coordination,
monsieur henri BeLmon, chef du service  maintenance des Bâtiments, 
madame diane Laurent, chef du service exploitation technique des Bâtiments,
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monsieur abdelhamid merInI, chef du service des prestations urgentes et ateliers,
monsieur Jean-marie aBBo, chef du service par intérim des prestations urgentes et ateliers.
à l’effet de signer, dans leur domaine de compétences respectives, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références suivantes : 
2 a
3 a et b
4 a
5 a
5 b 
5 c pour les commandes n’excédant pas 30.000 euros hors taxes pour les travaux et 5.000 euros hors taxes pour les études et services, 
dans le cadre de marchés et conventions existants,
6 a et b
8 b et c
9 a
10 a et b
11 b
12 b

3-2 – en outre, en cas d’absence ou d’empêchement de monsieur nicolas mouLY, pour ce qui concerne le service acquisitions et re-
cherches directement rattaché à la direction, délégation de signature est donnée à : 
madame Lucie dI LIeLLo, chef du Service acquisitions et recherches,
à l’effet de signer, dans son domaine de compétence, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références suivantes :
2 a
3 a et b
4 a
5 a
5 b
5 c pour les commandes n’excédant pas 30.000 euros hors taxes pour les travaux et 5.000 euros hors taxes pour les études et services, 
dans le cadre de marchés et conventions existants,
6 a et b
8 b et c
9 a
11 b
12 b

3-3-  en outre, en cas d’absence ou d’empêchement simultané de messieurs nicolas mouLY, daniel BenoIt, eric tanguY et de leurs 
chefs de Service respectifs, délégation de signature est donnée à :
madame Laure BertoZZI, adjointe au chef du service maintenance des Bâtiments
monsieur eric olivier BrandI, responsable d’équipe - prestations urgentes et ateliers - subdivision prestations urgentes
monsieur mustapha SahLI, adjoint au chef du service technique Sûreté Sécurité
monsieur Saïd  eL haouarI, adjoint au chef du service technique Sûreté Sécurité
monsieur antoine LorenZI, adjoint au chef du service technique Sûreté Sécurité
a l’effet de signer, dans leur domaine de compétence, les actes susvisés à l’exception du 5a.

article 4 : L’arrêté n° 11.119 du 21 avril 2011 est abrogé.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la construction, de l’environnement, de 
l’education et du patrimoine ainsi que le directeur de la protection, de la maintenance et de l’acquisition des Bâtiments sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 19 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
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service des relations sociales et de la prévention

arrêté du 19 JanVIer 2012 FIXant La compoSItIon deS memBreS du comIté technIque parItaIre  

départementaL deS BoucheS-du-rhône

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques paritaires des collectivités territoriales et de leurs établis-
sements publics ;

Vu le procès-verbal des résultats des élections professionnelles relatives au comité technique paritaire départemental du 6 novembre 
2008 ;

Vu l’arrêté n°12 du 19 avril 2011 fixant en dernier lieu la composition du comité technique paritaire départemental ;

Vu le courrier du 20 octobre 2011 du syndicat cFtc relatif au départ à le retraite fin 2011 de madame Flora martIneZ, et les désigna-
tions de monsieur Yannick marcantonI en qualité de titulaire et monsieur gilles LaugIer en qualité de suppléant ;

Vu la note d’affectation de nomination par intérim de monsieur georges BLanc à la direction des Services généraux,  à compter du 10 
novembre 2011, en remplacement de madame Jeannine manconI dont le départ à la retraite est prévu le 31 mars 2012 ;

Sur proposition de madame le directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1er - Le comité technique paritaire départemental des Bouches-du-rhône est constitué comme suit :
I - repréSentantS de La coLLectIVIté
a - memBreS du conSeIL généraL

tItuLaIreS : 
m. Jean-noël guerInI
président du conseil général

m. daniel conte
Vice-président du conseil général

m. mario martInet
Vice-président du conseil général

mme danielle garcIa
Vice-présidente du conseil général

m. denis BartheLemY
conseiller général

m. andré guInde
Vice-président du conseil général

mme Josette SportIeLLo
conseillère générale

mme Janine ecochard
Vice-présidente du conseil général

mme evelyne Santoru
conseillère générale

SuppLéantS : 
m. Jean-François noYeS
conseiller général 

m. hervé cheruBInI
Vice-président du conseil général

m. Jean-pierre maggI
conseiller général

m. rené oLmeta
Vice-président du conseil général

m. Jacky gerard
Vice-président du conseil général

m. rébiai BenarIoua
conseiller général

m. denis roSSI
conseiller général

m. richard eouZan
Vice-président du conseil général

m. claude Jorda
conseiller général
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B - FonctIonnaIreS
tItuLaIreS

mme monique agIer 
directeur général des Services 

m. remy BargeS
directeur de cabinet de monsieur
le président 
m. Jean-michel Bono
directeur des ressources 
humaines

mme annick coLomBanI
directrice générale adjointe
du cadre de Vie

m. Jehan-noël FILatrIau
directeur général adjoint
de la Solidarité

m. gérard LaFont
directeur général adjoint
de la construction, de l’education, 
de l’environnement et du patrimoine

SuppLéantS

m. Franck taILLandIer
directeur général adjoint économie et développement
 
mme michèle SoYer
chef de cabinet de monsieur 
le président 

mme christiane Barone
directrice adjointe aux ressources humaines
m. Stéphane Bourdon
directeur des Finances
m. georges BLanc
directeur par intérim des Services généraux 

mme christine roman-BeLLIard
directrice de l’education et des collèges

II - repréSentantS du perSonneL
tItuLaIreS
CFtC

m. patrick capone
rédacteur principal

mme nathalie Jamme
educatrice ppale de Jeunes enfants

m. Yannick marcantonI
agent de maîtrise

Cgt : 

m. alain ZammIt
agent de maîtrise ppal

mme rebecca WoLF mouLon
assistante socio éducative ppale

m. Jean-François gaSt
adjoint technique principal 2ème cl

mme Valérie marque
assistante socio éducative ppale

m. François canu
adjoint techn. etabl. enseignement 1ère cl.

CFtC : 

m. antoine centonZe
technicien ppal 2ème cl.

mme dominique LeBreton
adjoint administratif 2è cl

m. gilles LaugIer
adjoint technique ppal 2è cl.

Cgt : 

mme Sandrine thIerY
assistante familiale

m. Luc SeIgnour
agent de maîtrise principal

m. romuald KordoBaS
agent de maîtrise

m. daniel honde
adjoint administratif 2è cl.

m. guy charLaIX
adjoint technique ppal 2è cl.
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article 2 - madame le directeur général des Services du département est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs du département.

marseille, le 19 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

Fo : 

mme martine poLeSe
auxiliaire de puériculture ppale 1ère cl.

mme marie ange grangeon
attachée ppale

m. nicolas VaLLI
adjoint administratif 1è cl

m. Bruno BaILLY
Ingénieur

mme Jocelyne Baret
technicien

Fsu : 

mme m. ghIandonI auBert
assistante socio-éducative ppale

m. georges poLI
adjoint techn. ppal etabl.

Fo : 

mme Fabienne SImmarano
attachée

m. Franck gagLIano
technicien principal 2ème classe

m. daniel Bruant
adjoint techn. etabl. enseign. 2è cl.

m. claude de martIno
technicien ppal 2ème cl.

m. henri aIme
agent de maîtrise ppal

Fsu : 

m. nicolas SpInaZZoLa
adjoint technique ppal  de 1ère cl etab. d’enseignement

m. Bruno BIdet
enseign. 1ère cl  technicien
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direCtion générale adjointe de la solidarité

dIrectIon deS perSonneS âgéeS et deS perSonneS handIcapéeS

service programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

arrêtéS deS 9, 10,11 et 20 JanVIer 2012 FIXant Le prIX de Journée «héBergement et dépendance»  

de dIX-Sept étaBLISSementS héBergeant deS perSonneS âgéeS dépendanteS.

arrêté
 de tarification

de l’ehpad Frédéric mistral
83 traverse charles Susini

13013 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général  des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du    21-déc.-10 ;

Sur proposition  du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à   l’ehpad Frédéric mistral - 13013 marseille,  sont  fixés 
à compter du 1er janvier 2012  de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  58,04 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de  67,41 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant) qui sont déjà compris dans les tarifs dépendance.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice  2012.

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 53,84 euros 15,59 euros 69,43 euros

gir 3 et 4 53,84 euros 9,89 euros 63,73 euros

gir 5 et 6 53,84 euros 4,2 euros 58,04 euros
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article 4: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 09 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté

de tarification

de l’ehpad Les opalines clairfontaine
151/153, chemin notre dame de la consolation

13013 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général  des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 13 mars 2007 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ; 

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 21 décembre 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Les opalines clairfontaine 13013 marseille, 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 61,8  . 

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,56 euros .

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,85 euros 14,64 euros 72,49 euros

gir 3 et 4 57,85 euros 9,29 euros 67,14 euros

gir 5 et 6 57,85 euros 3,95 euros 61,8 euros
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Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé pour l’exercice 2012  à 
224 381, 54 euros(annuel).18 698,46 euros (mensuel).

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant) qui sont déjà compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé  à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 5: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 10 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

arrêté
de tarification

de l’ehpad La Bosque d’antonelle
470, chemin d’antonelle célony

13100 aix en provence

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général  des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 janvier 2007 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ; 

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 07 décembre 2009 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad La Bosque d’antonelle 13100 aix en provence, 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :
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Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 60,98 euros. 

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 69,92 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé pour l’exercice 2012  à 324 364,69 euros.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant) qui sont déjà compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé  à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 5: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 10 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
 arrêté

Fixant la tarification

ehpad Sainte Victoire
290 chemin d’eguilles

13090 aix en provence

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 relatives à la tarification des éta-
blissements d’hébergement des personnes âgées dépendantes au  titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus,

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale d’un établissement comprenant au plus 10 lits habilités au titre de l’aide sociale signé 18 août 2009,

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées,

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 56,84 euros 15,38 euros 72,22 euros

gir 3 et 4 56,84 euros 9,16 euros 66,6 euros

gir 5 et 6 56,84 euros 4,14 euros 60,98 euros
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Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil  pour personnes âgées en date 
du  21 décembre 2010,

Sur proposition du directeur général des Services du département.

 arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad Sainte Victoire 13090 aix en provence, sont 
fixés à compter du  1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  62,25  euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2: Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros  pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches »  qui est déjà compris dans les tarifs dé-
pendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
directeur de la publication : Jean-noël guerInI, président du conseil général des Bouches-du-rhône 
abonnements : dgS - Service des Séances de l’assemblée - Bureau des actes
hôtel du département - 13256 marseille cedex 20 - téléphone : 04 13 31 32 26

marseille, le 10 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté de tarification

de l’ehpad résidence médicis
71, chemin des Baumillons

13015 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général  des collectivités territoriales ;

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,97 euros 15,94 euros 73,91 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 10,13 euros 68,1 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,28 euros 62,25 euros
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Vu les délibérations de la commission permanente en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 relatives à la tarification des établis-
sements d’hébergement des personnes âgées dépendantes au  titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale d’un établissement comprenant au plus 10 lits habilités au titre de l’aide sociale signé le  16 décembre 2008 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et  24 novembre 2006 relatives au versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 11 juin 2007 ; 

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 15 mars 2011 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 :   Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables  à  l’ehpad résidence médicis 13015 marseille , sont  
fixés à compter du  1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  62,24 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 212 655,76 euros pour l’exercice  2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est déjà compris dans les tarifs dé-
pendance.

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice  2012.

article 5: conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 10 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,67 euros 15,87 euros 73,84 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 10,06 euros 68,03 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,27 euros 62,24 euros
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arrêté
Fixant la tarification

ehpad La provence
6, chemin des cauvelles

13190 allauch
                                     
Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 relatives à la tarification des éta-
blissements d’hébergement des personnes âgées dépendantes au  titre de l’aide sociale pour 10 résidants au plus,

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale d’un établissement comprenant au plus 10 lits habilités au titre de l’aide sociale signé 9 janvier  2009,

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées,

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil  pour personnes âgées en date 
du 11 janvier 2012,            

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad La provence 13190 allauch, sont fixés à comp-
ter du  1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  62,06 euros.
Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2: Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé  à 426 euros  pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches »  qui est déjà compris dans les tarifs dé-
pendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
marseille, le 11 janvier 2012

Le président du conseil général
Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,67 euros 15,18 euros 73,15 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 9,64 euros 67,61 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,09 euros 62,06 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad «L’estérel»
chemin de la Lauze et des massaguettes

13300 Salon de provence

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 26 juin 2010 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 30 novembre 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «L’estérel», 13300 Salon de provence sont 
fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  62,38 euros.
Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,97 euros 16,36 euros 74,33 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 10,38 euros 68,35 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,41 euros 62,38 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad «L’estelan»
quartier des garrigues

13840 rognes

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 26 juin 2010 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 23 décembre 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «L’estelan», 13840 rognes sont fixés à comp-
ter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  62,37 euros.
Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 
Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,97 euros 16,35 euros 74,32 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 10,37 euros 68,34 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,40 euros 62,37 euros
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arrêté fixant la tarification

maison de retraite «résidence horizon Bleu»
23/25 avenue des chutes Lavie

13004 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 11 janvier 2012 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale pour 10 résidants au plus en date du 8 avril 2009 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite «résidence horizon Bleu», 13004 
marseille sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 61,93 euros.
Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
marseille, le 11 janvier 2012

Le président du conseil général
Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,97 euros 14,71 euros 72,68 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 9,33 euros 67,30 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 3,96 euros 61,93 euros
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arrêté fixant la tarification

maison de retraite «regain»
16 boulevard des trinitaires

13009 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 13 janvier 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite «regain», 13009 marseille sont 
fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 58,70 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 68,88 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 54,44 euros 15,84 euros 70,28 euros

gir 3 et 4 54,44 euros 10,05 euros 64,49 euros

gir 5 et 6 54,44 euros 4,26 euros 58,70 euros
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arrêté fixant la tarification

accueil de jour autonome «Le maillon»
9 avenue des planes Le Boucasson

13800 Istres

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’accueil de jour autonome «Le maillon» 13800 Istres, 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 49,71 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 3 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté fixant la tarification

ehpad «Les jardins d’artémis
89 avenue des Butris

13012 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 16,60 euros 42,08 euros 58,68 euros

gir 3 et 4 16,60 euros 26,70 euros 43,30 euros
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Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 11 janvier 2012 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ ehpad «Les jardins d’artémis 89 avenue des Butris 
13012 marseille sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 60,31 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,11 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté fixant la tarification

ehpad «Beau Site»
15 avenue charles perrot

13009 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 55,86 euros 16,53euros 72,39 euros

gir 3 et 4 55,86 euros 10,48 euros 66,34 euros

gir 5 et 6 55,86 euros 4,45 euros 60,31 euros
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Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 13 janvier 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ ehpad «Beau Site», 13009 marseille sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  60,31 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,27 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté fixant la tarification

résidence l’amandière
54 rue Victor grignard

13300 Salon de provence

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 55,50 euros 17,86 euros 73,36 euros

gir 3 et 4 55,50 euros 11,33 euros 66,83 euros

gir 5 et 6 55,50 euros 4,81 euros 60,31 euros
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Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 20 janvier 2012 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus 
en date du 14 janvier 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la résidence l’amandière, 13300 Salon de provence 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 62,11 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 20 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté fixant la tarification

ehpad «Verte prairie»
200 rue de la calandro

13300 Salon de provence

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,97 euros 15,38 euros 73,35 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 9,76 euros 67,73 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,14 euros 62,11 euros
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Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 4 mai 2007 ;

Vu les délibérations de la commission permanente du conseil général en date du 30 janvier 2004 et du 31 octobre 2008 type fixant le 
tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide sociale pour 10 résidants au plus ;

Vu l’avenant adoptant la modification de la convention type fixant le tarif hébergement forfaitaire pour les résidants bénéficiaires de l’aide 
sociale pour 10 résidants au plus en date du 30 décembre 2008 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 6 juillet 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «Verte prairie» 13300 Salon de provence, sont 
fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 62,24 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 318 450,96 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » compris dans les tarifs dépendance.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 20 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,97 euros 15,86 euros 73,83 euros

gir 3 et 4 57,97 euros 10,07 euros 68,04 euros

gir 5 et 6 57,97 euros 4,27 euros 62,24 euros
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arrêté fixant la tarification

ehpad «aéria»
38 Boulevard meissel

13010 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 20 janvier 2012 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à l’ehpad «aéria», 13010 marseille sont fixés à compter 
du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 67,46 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 76,30 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 20 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 63,11 euros 16,14 euros 79,25 euros

gir 3 et 4 63,11 euros 10,24 euros 73,35 euros

gir 5 et 6 63,11 euros 4,35 euros 67,46 euros
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arrêté fixant la tarification

maison de retraite «Bastide Saint-Jean»
341 avenue de montolivet

13012 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 12 janvier 2007 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 13 janvier 2010 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables à la maison de retraite «Bastide Saint-Jean» 13012 mar-
seille, sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit 61,71 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de 70,78 euros.

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 309 548,08 euros.

article 3 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 426 euros pour l’exercice 2012.

article 4 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement des forfaits « couches » et « blanchissage » (linge personnel du 
résidant) compris dans les tarifs dépendance.

article 5 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

hébergement dépendance total

gir 1 et 2 57,31 euros 16,36 euros 73,67 euros

gir 3 et 4 57,31 euros 10,38 euros 67,69 euros

gir 5 et 6 57,31 euros 4,40 euros 61,71 euros
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article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 20 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

arrêtéS deS 11 et 20 JanVIer 2012 FIXant à compter du 1er JanVIer 2012 LeS tarIFS JournaLIerS aFFérentS  

à La dépendance de cInq maISonS de retraIte

arrêté fixant la tarification

maison de retraite privée «Saint-antoine»
18 rue de l’egalité

13450 granS

Le président du conseil général
des  Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 12 janvier 2011 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « dépendance » applicables à la maison de retraite privée «Saint-antoine» 13450 granS, sont fixés à 
compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

gir 1-2 : 16,25 euros
gir 3-4 : 10,31 euros
gir 5-6 :   4,38 euros

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 3 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
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arrêté fixant la tarification

maison de retraite «La Fruitière»
108 chemin des anémones

13012 marSeILLe

Le président du conseil général
des  Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 12 janvier 2011 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « dépendance » applicables à la maison de retraite «La Fruitière» 13012 marSeILLe, sont fixés à comp-
ter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

gir 1-2 :    14,16 euros
gir 3-4 :    8,99 euros
gir 5-6 :    3,81 euros

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 3 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

arrêté fixant la tarification

maison de retraite «notre dame de la compassion I»
36 allée de la compassion

13012 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur
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Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « dépendance » applicables à la maison de retraite «notre dame de la compassion I»  13012 marseille, 
sont fixés à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

gir 1 et 2 :  3,00 euros
gir 3 et 4 :  1,50 euros
gir 5 et 6 :  0,00 euros

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 3 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

arrêté fixant la tarification

résidence michelet
413 Boulevard michelet

13009 marseille

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les délibérations de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et du 24 novembre 2006 relatives au versement de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

Vu la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 janvier 2007 ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 12 janvier 2011 ;
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Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée ttc afférents à la « dépendance » applicables à la résidence michelet 13009 marseille, sont fixés à comp-
ter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

gir 1 et 2 : 15,75 euros
gir 3 et 4 : 10,00 euros
gir 5 et 6 :   4,24 euros

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé à 121 315,95 euros.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

arrêté fixant la tarification

maison de retraite «meissel»
38 Boulevard meissel

13010 marseille

Le président du conseil général
des  Bouches-du-rhône,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération de la commission permanente en date du 10 mars 2006 relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des 
établissements d’accueil pour personnes âgées ;

Vu la convention relative à la fixation pluriannuelle des budgets et des tarifs des établissements d’accueil pour personnes âgées en date 
du 20 janvier 2012 ;

Sur proposition du directeur général des Services du département.

arrêté

article 1 : Les prix de journée « dépendance » applicables à l’ maison de retraite «meissel» 13010 marseille, sont fixés à compter du 1er 
janvier 2012 de la façon suivante :

gir 1-2 : 15,25 euros
gir 3-4 :  9,68 euros
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gir 5-6 :  4,11 euros

article 2 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » qui est compris dans les tarifs dépen-
dance.

article 3 : conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 20 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******

arrêté du 10 JanVIer 2012 accordant, au tItre de L’aIde SocIaLe, L’eXtenSIon d’haBILItatIon  

de L’étaBLISSement «VILLa caSaLonga» à mImet héBergeant deS perSonneS âgéeS dépendanteS.

autorisant l’extension d’habilitation
au titre de l’aide sociale de

l’ehpad « Villa casalonga »
929, route de gardanne

13105 mimet

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention pluriannuelle prévue à l’article L.313 – 12  du code 
de l’action sociale et des familles,

Vu l’arrêté en date du 19 septembre 2006  fixant la capacité autorisée à 80 lits dont 8 habilités au titre de l’aide sociale,

Vu la demande en date du 14 novembre 2011, présentée par mme anne marie graziani responsable administrative  de la SarL epi-
daure - 929 route de gardanne 13105 mimet, en vue d’une extension de l’habilitation au titre de l’aide sociale pour  2  lits de l’établisse-
ment Villa casalonga sise 929, route de gardanne, 13015 mimet,

conSIdérant que cette extension de l’habilitation au titre de l’aide sociale répond à un besoin constaté sur le secteur,

conSIdérant les demandes d’aide sociale de mme deSrocheS Yvonne, résidente de l’ehpad depuis le 1er décembre 2009 et de 
mme roSe marie Louise, sur liste d’attente, 

Sur proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1er : L’extension de l’habilitation au titre de l’aide sociale pour 2 lits de l’ehpad Villa casalonga – 929, route de gardanne  sis 
13105 mimet., est accordée à compter du  1er janvier 2012.

article 2 : a aucun moment la capacité de l’établissement   Villa casalonga - 929, route de gardanne  sis 13105 mimet ne devra dépas-
ser celle autorisée par le présent arrêté soit :
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* 80.lits dont 10. habilités au titre de l’aide sociale.

article 3 : tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente.

article 4 : la SarL epidaure,  devra produire dans les délais réglementaires le budget prévisionnel, le compte d’exploitation ou le compte 
administratif et le bilan selon la règlementation comptable en vigueur.

article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification  à l’intéressé, et à compter de sa publication par les tiers.

article 6 : Le directeur général des Services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 10 janvier 2012
Le président du conseil général

Jean-noël guerInI

*******
arrêté conJoInt du 11 JanVIer 2012 autorISant La créatIon d’un pôLe d’actIVItéS et de SoInS adaptéS 

au SeIn de L’étaBLISSement «La réSIdence du Baou» héBergeant deS perSonneS âgéeS dépendanteS.

arrêté n° poSa-dmS-ro -2011-

FIneSS et : 130009798
FIneSS eJ : 920000395

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L313-1 ;

Vu les arrêtés du 26 avril 1999 et du 13 août 2004 fixant le contenu du cahier des charges de la convention pluriannuelle prévue à l’ar-
ticle L 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu la convention tripartite entre le représentant de l’établissement la résidence du Baou, le président du conseil général des Bouches-
du-rhône et le préfet des Bouches-du-rhône ;

conSIdérant l’annexe quatre de la circulaire n°dgaS/dSS/dhoS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du volet 
médico-social du plan alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ;

conSIdérant que la visite de labellisation d’un pôle d’activité et de soins adaptés a fait l’objet d’un avis favorable à la reconnaissance 
d’une telle unité au sein de l’établissement d’hébergement des personnes âgées dépendantes de la résidence du Baou ;

Sur proposition du délégué territorial du département des Bouches-du-rhône de l’agence régionale de santé provence alpes côte 
d’azur et du directeur général des Services du conseil général des Bouches-du-rhône ;

arrêté

article 1 : La création d’un pôle d’activité et de soins adaptés (paSa) de 12 places au sein de l’établissement d’hébergement des per-
sonnes âgées dépendantes La réSIdence du Baou est autorisée à compter du 1er décembre 2011.

article 2 : La capacité totale de l’établissement reste fixée à 90 lits, dont 5 habilités au titre de l’aide sociale, répertoriés et répartis dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FIneSS) de la façon suivante :
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pour 90 lits :
- code catégorie : 200 maison de retraite
- code discipline : 924 accueil en maison de retraite
- code mode de fonctionnement : 11 hébergement complet internat
- code clientèle : 711 personnes âgées dépendantes
pour 12 places : 
code discipline d’équipement 961 pôle d’activité et de soins adaptés
catégorie de clientèle 436 alzheimer et autre désorientation
mode de fonctionnement 11 Internat

article 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compé-
tente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers, ou de sa notification pour les intéressés.

article 4 : Le délégué territorial des Bouches-du-rhône et le directeur général des Services du conseil général des Bouches-du-rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région provence-alpes-côte d’azur.

marseille, le 11 janvier 2012

Le directeur général de l’agence régionale de santé 
provence alpes-côte d’azur

dominique derouBaIX
Le président du conseil général
Jean-noël guerInI

*******

service de gestion des organismes de maintien à domicile 

arrêté du 19 JanVIer 2012 accordant à L’aSSocIatIon «eaBF» SISe à marSeILLe L’autorISatIon de créatIon  

de SerVIce d’aIde à domIcILe auprèS deS perSonneS âgéeS et/ou handIcapéeS.

arrêté

autorisant la création de
service d’aide à domicile

pour personnes âgées et/ou personnes handicapées
géré par :

l’association « eaBF »
sur le département des Bouches-du-rhône

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses parties législative et réglementaire, le Livre III – titre 1er 
chapitre II : organisation de l’action sociale et médico-sociale,
chapitre III : droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
et plus particulièrement les articles L.312-1–I.6° L313-1-1-III et L313-1-2,

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1 et suivants,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la circulaire n° 1-2007 du 15 mai 2007 relative à l’agrément des services à la personne, 

Vu l’arrêté n° 200725-5 du préfet des Bouches-du-rhône portant agrément qualité de services à la personne délivré le 25 janvier 2007 
sous le n° 2007-2-13-046 et l’avenant n° 1 par arrêté n° 200887-6 délivré le 27 mars 2008 à l’association « eaBF »,
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Vu la demande présentée par l’association « eaBF », siège social : 1a bd Boyer - 13331 marseille cedex 03, représentée par son prési-
dent, monsieur rené Jauffret, d’opter pour l’autorisation de création de service d’aide à domicile auprès de personnes âgées et/ou per-
sonnes handicapées conformément à l’article L313-1-2 du casf,

Vu le rapport d’autorisation, 

conSIdérant que cette demande entre dans le cadre des orientations fixées par le schéma départemental,

conSIdérant que cet organisme a bénéficié d’une convention d’habilitation à l’aide sociale signée le 27 mai 1999,

conSIdérant par ailleurs que cette opération permet d’apporter, dans le cadre du maintien à domicile, une réponse de proximité 
souple et cohérente aux besoins des personnes âgées et des personnes handicapées, 

Sur la proposition de madame le directeur général des Services du département,

arrêté

article 1 : L’autorisation de création de service d’aide à domicile des personnes âgées et/ou personnes handicapées est accordée, dans 
le cadre de la transformation sans modification de catégorie de prise en charge prévue à l’article l313-1-1-III du casf, à l’association 
« eaBF », ayant son siège social : 1a bd Boyer – 13331 marseille cedex 03 et représenté par son président, monsieur rené Jauffret.

article 2 : a aucun moment la capacité et la zone d’intervention de ce service ne devront dépasser celles autorisées par le présent arrê-
té soit :
une activité de 350 000 heures annuelles auprès des personnes âgées et/ou personnes handicapées bénéficiaires,
le territoire d’intervention du service est défini ainsi : le département des Bouches-du-rhône.

L’activité auprès des personnes handicapées est limitée à 20 % de l’activité autorisée.

tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être porté à la connais-
sance de l’autorité compétente.

article 3 : cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter de sa date de notification, son renouvellement total ou 
partiel est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L.312-8 du caSF.

article 4 : Le service devra produire à l’autorité de tarification, dans les délais réglementaires, l’ensemble des documents et des éléments 
statistiques prévus par la réglementation en vigueur.

article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et à compter de sa publication, par les tiers.

article 6 : Le directeur général des Services du département est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille, le 19 janvier 2012

Le président du conseil général
Jean-noël guerInI

*******
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dIrectIon de La protectIon materneLLe et InFantILe 
et de La Santé puBLIque

service des modes d’accueil de la petite enfance

arrêté du 22 décemBre 2011 portant autorISatIon de FonctIonnement du muLtI-accueIL  

«La FarIgouLe» à VeneLLeS

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

numéro d’agrément : 11144mac

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu le code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

Vu la demande d’autorisation en date du 09 décembre 2011 par le gestionnaire suivant : SaS La maISon BLeue - 31 rue d’agues-
seau - 92100 BouLogne BILLancourt pour le fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante :  mac La FarIgouLe 
d’une capacité de : 20 places ;

Vu l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 19 décembre 2011 ;

Vu l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 16 décembre 2011 ;

Sur proposition du directeur général adjoint chargé de la Solidarité ;

Sur  proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : SaS La maISon BLeue - 31 rue d’aguesseau - 92100 BouLogne BILLancourt, est autori-
sé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante :  mac La FarIgouLe - 23 avenue de moulièro - 13770 VeneLLeS, de 
type multi-accueil collectif sous réserve : 

I – de la mise en œuvre de toute prescription émise par la commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants, 
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
- 20 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans.

La structure est ouverte de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du code de la Santé publique).



61

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Karine Lamouche, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 5,00 agents en équivalent temps plein dont 3,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 02 janvier 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille, le 22 décembre 2012

Le président du conseil général
Jean-noël guerInI

*******

arrêté du 5 JanVIer 2012 portant aVIS reLatIF au FonctIonnement du muLtI-accueIL  

«La BarnIère» à marSeILLe

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

numéro d’agrément : 12001mac

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu le code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

Vu l’avis n° 05127 donné en date du 08 décembre 2005, au gestionnaire suivant : commune de marSeILLe - dgecS - 38 rue Fau-
chier - 13002 marSeILLe et relatif au fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : mac La BarnIere ( multi-accueil 
collectif ) 15 boulevard de la Barnière -  13010 marSeILLe, d’une capacité de 30 places en accueil collectif régulier pour des enfants 
de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des en-
fants de moins de six ans ;

Vu la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 04 janvier 2012 ;

Vu l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 04 janvier 2012 ;

Vu l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 13 juillet 2007 ;
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arrêté

article 1er : Le projet présenté par la commune de marSeILLe - dgecS - 38 rue Fauchier - 13002 marSeILLe remplissant les 
conditions requises par la réglementation en vigueur, un avis favorable est émis au fonctionnement de la structure de la petite enfance 
suivante : mac La BarnIere - 15 boulevard de la Barnière - 13010 marSeILLe, de type multi-accueil collectif  sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
- 30 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier 
pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée à mme monique SouSa, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 9,40 agents en équivalent temps plein dont 5,60 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 janvier 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 08 décembre 2005 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.
mareille le 05 janvier 2012

pour le président et par délégation,
Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique

Jacques coLLomB
*******

arrêtéS du 16 JanVIer 2012 portant modIFIcatIon de FonctIonnement de deuX StructureS  

de La petIte enFance

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

numéro d’agrément : 11147eXp

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu le code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 
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Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

Vu l’arrêté n° 10083 en date du 20 août 2010 autorisant le gestionnaire suivant : aSSocIatIon crecheS mIcro-BuLLeS – 14 place 
des moulin -  13002 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mIcrocreche BuLLe d’eau (expéri-
mental) - cité les Flamands - Bât B - avenue georges Braque - 13014 marSeILLe, d’une capacité de 10 places en accueil collectif ré-
gulier pour des enfants de 3 mois à 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasion-
nel pour des enfants de moins de 6 ans ;

Vu la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 20 décembre 2011 ;

Vu l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 20 décembre 2011 ;

Vu l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 04 septembre 2009 ;

arrêté

article 1er :  Le gestionnaire suivant : aSSocIatIon crecheS mIcro-BuLLeS - 100 chemin de Sainte marthe -  13014 marSeILLe, 
est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mIcrocreche BuLLe d’eau - cité les Flamands - Bât B - 
avenue georges Braque - 13014 marSeILLe, de type expérimental sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

10 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme patricia pardeSSuS, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,50 agents en équivalent temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 02 janvier 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 27 août 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

mareille le 16 janvier 2012

pour le président et par délégation,
Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique

Jacques coLLomB
*******



64

arrêté

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

numéro d’agrément : 11150eXp

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

Vu le code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

Vu l’arrêté n° 10087 en date du 30 août 2010 autorisant le gestionnaire suivant : aSSocIatIon crecheS mIcro-BuLLeS – 14 place 
des moulins - 13002 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mIcrocreche BuLLe de SaVon 
(expérimental) - 100 chemin de Ste marthe -  13014 marSeILLe, d’une capacité de 10 places en accueil collectif régulier pour des en-
fants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour  des en-
fants de moins de 6 ans ;

Vu la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 20 décembre 2011 ;

Vu l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 22 décembre 2011 ;

Vu l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 28 août 2009 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : aSSocIatIon crecheS mIcro-BuLLeS - 100 chemin de Sainte marthe -   13014 marSeILLe, 
est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mIcrocreche BuLLe de SaVon - 100 chemin de Ste 
marthe -   13014 marSeILLe, de type expérimental sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services Vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

10 places simultanément en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif ré-
gulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour  des enfants de moins de 6 ans.

La structure es ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme patricia pardeSSuS, educateur de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,50 agents en équivalent temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.
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article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 janvier 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 30 août 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

mareille le 16 janvier 2012

pour le président et par délégation,
Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique

Jacques coLLomB
*******

service des moyens généraux

arrêtéS du 11 JanVIer 2012 FIXant pour L’eXercIce 2011 La part du Budget gLoBaL préVISIonneL de dIX  

centreS d’actIon médIco-SocIaLe précoce à La charge FInancIère du département deS BoucheS-du-rhône.

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce de l’hopItaL nord
à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n° 46   du   16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce
de l’hôpital nord
13015 marSeILLe
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laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :

190.537,58 euros pour l’exercice 2011.
(dont 5.295,00 euros au titre du complément de dotation 2007)

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille, le 11 janvier 2012

pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce de La tImone

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n° 46   du    16/12/ 2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du
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centre d’action médico-Sociale précoce
de la timone
13015 marSeILLe

laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :

388.499,43 euros pour l’exercice 2011.
(dont 8.116,00 euros au titre du complément de dotation 2007)

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille, le 11 janvier 2012

pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce de l’hôpital edouard touLouSe

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n° 46    du  16/12/2011   de la commission permanente du conseil général,
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Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce
de l’hôpital edouard toulouse
13015 marSeILLe

laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :

287.648,97 euros pour l’exercice 2011.

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille, le 11 janvier 2012

pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce d’aIX en proVence

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,
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considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n°  46   du   16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce
du centre hospitalier général d’aix en provence

laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :

131.527,76 euros pour l’exercice 2011.

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille, le 11 janvier 2012
pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce d’arLeS

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,
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Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2002 et portant autorisation de la création d’un centre d’action médico-Sociale précoce rat-
taché au centre hospitalier d’arles,

considérant la convention bipartite du 30 novembre 2004 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget glo-
bal de fonctionnement,

Vu, la délibération n°  46  du   16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,
Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce
du centre hospitalier d’arles 

laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :

106.020,48 euros pour l’exercice 2011.
(dont 2.932,00 euros au titre du complément de dotation 2007)

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille, le 11 janvier 2012

pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce d’auBagne

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
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Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n° 46  du 16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce
du centre hospitalier général d’aubagne 
laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :
160.073,62 euros pour l’exercice 2011. 

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
marseille, le 11 janvier 2012

pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******
arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce de La cIotat

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
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Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n°  46   du  16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce de La ciotat
laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :
75.632,47 euros pour l’exercice 2011.

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille le 11 janvier 2012
pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce de martIgueS/marIgnane

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
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Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu, la délibération n° 46   du  16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du

centre d’action médico-Sociale précoce
de martigues/marignane
laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :
134.563,63 euros pour l’exercice 2011.

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
marseille le 11 janvier 2012

pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******

arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce de SaLon

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
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Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu la délibération n° 46 du 16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du
centre d’action médico-Sociale précoce
du centre hospitalier général de Salon
13657 SaLon de proVence
laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :
133.533,40 euros pour l’exercice 2011.

article 2.- Le versement sera effectué en une seule fois.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille le 11 janvier 2012
pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******
arrêté

Fixant la part du budget global prévisionnel
du centre d’action médico-Sociale précoce SaInt-thYS

à la charge du département des Bouches-du-rhône pour 2011.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action Sociale et des Familles,

Vu le code de la Santé publique,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico sociale,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
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Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat, 

Vu le décret 76-389 du 15 avril 1976 complétant le décret 56-284 du 9 mars 1956, modifié, fixant les conditions techniques d’agrément 
des établissements privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés sociaux par l’annexe XXXII bis concernant les conditions 
techniques d’agrément des centres d’action médico-Sociale précoce,

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au code de l’action sociale et des familles,

considérant la convention bipartie du 18 mai 2001 relative à la charge financière du département limitée à 20 % du budget global de 
fonctionnement,

Vu la délibération n° 46  du  16/12/2011 de la commission permanente du conseil général,

Sur proposition du directeur général des Services du département des Bouches-du-rhône,

arrêté

article 1.- Le montant de la part limitée à 20 % du budget global prévisionnel de fonctionnement du
centre d’action médico-Sociale précoce St-thys
13006 marSeILLe
laissé à la charge financière du département des Bouches-du-rhône, est fixé à :
77.246,20 euros pour l’exercice 2011.

article 2.- Le versement sera assuré en trois paiements.

article 3.- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification et so-
ciale – 119 avenue maréchal de Saxe, 69003 Lyon cedex 3 – dans le délai franc d’un mois, à compter de sa notification, pour les per-
sonnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

article 4.- Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité, le directeur de la protection 
maternelle et Infantile et de la Santé publique et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

marseille le 11 janvier 2012
pour le président du conseil général
le délégué à la protection maternelle  

et Infantile, la Santé, l’enfance et la Famille
michel amIeL

*******
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dIrectIon enFance-FamILLe

service des projets, de la tarification et du contrôle des établissements

arrêté du 20 JanVIer 2012 FIXant pour L’eXercIce 2012 Le prIX de Journée de L’étaBLISSement  

«acte 13» à aIX-en-proVence

arrêté

arrêté relatif à la fixation du prix de journée
pour l’exercice 2012 de l’établissement

acte 13
L’atrium Bât B

4 avenue marcel pagnol
13090 aix-en-provence

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les articles 375 à 375.8 du code civil relatifs à l’assistance éducative,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et liberté des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements et les régions et l’etat,

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Sur proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1 pour l’exercice budgétaire 2012, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont autorisées comme suit :

article 2 Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire pour un montant de 20 000 euros.

article 3 pour l’exercice budgétaire 2012, le prix de journée de l’établissement acte 13 est fixé à 117,03 euros.

article 4 conformément aux dispositions de l’article L.351-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les recours conten-
tieux contre le présent arrêté doivent être portés en premier ressort devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou à l’égard de l’établissement auquel il est notifié, à compter de sa notification.

groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

groupe 1 - dépenses afférentes à l’exploitation courante 280 320 euros

2 111 003 euros

groupe 2 - dépenses afférentes au personnel 1 353 900 euros

groupe 3 - dépenses afférentes à la structure 476 783 euros

recettes

groupe 1 - produits de la tarification 2 056 003 euros

2 091 003 euros

groupe 2 - autres produits relatifs à l’exploitation 0 euros

groupe 3 - produits financiers et produits non encaissables 35000 euros
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article 5 Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de la Solidarité et le payeur départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du dépar-
tement.

marseille, le 20 janvier 2012

Le président du conseil général
Jean-noël guerInI

*******
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direCtion générale adjointe de l’éConomie  
et du développement

dIrectIon deS routeS

service gestion financière

décISIon du pouVoIr adJudIcateur n°12/05 du 20 JanVIer 2012 déSIgnant LeS memBreS du marché  

de maÎtrISe d’oeuVre Sur La rd 268 - grand port marItIme.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu l’arrêté du 14 avril 2011 désignant les membres de la commission d’appel d’offres et des jurys de concours conformément aux dis-
positions de l’article 24.1B du code des marchés publics,

Vu l’article 24 du code marchés publics, la commission réunie en jury, concernant :
Le marché de maîtrise d’œuvre travaux rd268 grand port maritime 
est composée pour ce qui concerne le tiers de la maîtrise d’œuvre comme suit :

monsieur antoine SantoS directeur de pôle gestion de l’espace public de la communauté urbaine mpm.
monsieur michel BocchIno directeur de L’aménagement de l’espace public de la communauté urbaine mpm.
monsieur andré SaturnInI adjoint au directeur de L’aménagement de l’espace public de la communauté urbaine mpm.

marseille le 20 janvier 2012
pour le président du conseil général

et par délégation
Le conseiller général délégué aux marchés publics

andré guInde

*******

décISIon du pouVoIr adJudIcateur n°12/06 du 30 JanVIer 2012 déSIgnant LeS memBreS du marché de  

maÎtrISe d’oeuVre Sur La rd 9 - compLément de L’échangeur a55 pour La deSSerte deS ZoneS d’actIVItéS.

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu l’arrêté du 14 avril 2011 désignant les membres de la commission d’appel d’offres et des jurys de concours conformément aux dis-
positions de l’article 24.1B du code des marchés publics,
Vu l’article 24 du code marchés publics, la commission réunie en jury, concernant :

Le marché de maîtrise d’œuvre 
rd9 – complément de l’échangeur a55 / rd9 pour la desserte des zones d’activités.
est composée pour ce qui concerne le tiers de la maîtrise d’œuvre comme suit :

monsieur antoine SantoS directeur de pôle gestion de l’espace public de la communauté urbaine mpm.
monsieur michel BocchIno directeur de L’aménagement de l’espace public de la communauté urbaine mpm.
monsieur andré SaturnInI adjoint au directeur de L’aménagement de l’espace public de la communauté urbaine mpm.

marseille le 30 janvier 2012

pour le président du conseil général
et par délégation

Le conseiller général délégué aux marchés publics
andré guInde

*******
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arrondissement d’aix

arrêté du 19 JanVIer 2012 portant régLementatIon de La cIrcuLatIon Sur La route départementaLe n°61  

- commune de JouqueS

arrêté de cIrcuLatIon 
demande de dérogatIon de tonnage par une entreprISe

n° a2012Stne021dtobi0210001  1076acrd2011
portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 61

commune de JouqueS 

Le président du conseil général
des Bouches-du-rhône
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code de la route, 

Vu le code des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18,

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités locales,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les textes subséquents qui l’ont com-
plété,

Vu l’arrêté du président du conseil général des Bouches-du-rhône en date du 22 juillet 1997 dont les dispositions annexées constituent 
le règlement de voirie du département des Bouches-du-rhône,

Vu l’arrêté du président du conseil général des Bouches-du-rhône en date du 11 août 2006 fixant le tarif des redevances,

Vu l’arrêté du président du conseil général des Bouches-du-rhône en date du 21 avril 2011  (numéro 11/127) donnant délégation de 
signature,

Vu l’arrêté en vigueur, portant la limite de tonnage à 5.5 tonnes sur la r.d. 61, 

Vu la demande de la société BK Jardinnage . route des estrets  13490 JouqueS par laquelle elle sollicite l’autorisation d’emprunter la 
route départementale n°61, du p.r. 0 + 0 au p.r. 3 + 0, avec le véhicule immatrculé       BZ 946 aX dont le tonnage dépasse celui pres-
crit par la réglementation en vigueur en vue d’ activité professionnelle,

conSIdérant qu’aucun autre trajet de substitution ne peut être utilisé,
Sur la proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1er : La société pré-citée est autorisée à emprunter la r.d n° 61, du p.r. 0 + 0 au p.r. 3 + 0 du 01/01/2012 au 31/12/2012 inclus.

article 2 : Le poids total roulant de chaque véhicule n’excèdera pas 10 tonnes.

article 3 : Le transporteur reste responsable de tout accident ou infraction au code de la route, et de toutes dégradations occasionnées 
au domaine public routier (chaussée ou dépendances).

article 4 : le pétitionnaire, 
le directeur général des Services du département,
le commandant du groupement de gendarmerie des Bouches-du-rhône,
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le directeur Zonal des c r S Sud, 
le directeur de la Sécurité publique des Bouches-du-rhône,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

marseille le 19 janvier 2012

pour le président du conseil général
et par délégation

Le conseiller général délégué aux marchés publics
andré guInde

*******
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